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11strictd ae o.· (De 1850.)

ALEXIS TAILLEF3ER Js quUlité,
Demandeur,

Vs.

LOUIS 22LANGEll,
Défen:lcur.

T.LMarguillier en Charge a seul le droit de
faire les -r'coiu'ments desrnes et <denir <ltds à
la Fa>ri<jue ; la nomination par (fs ancicus

.farguillicr5 d'un Procureur Fabricien pour
-remplaerà cet égardle ll argu illier en Char-

tic, est illéga(le.--
Le Demiandeir, se prévalant de l'Acte 12

Vict. ch. 41, intitulé : " Acte pour tdéfinir e
mode de procLd n re à su ivre dans les tribu nauix

judiciaires du Bas-Canada, dans les matières
Iqui Ont rapport à la protection et au règlement

des ilhoits des Corporations, et aux writs le
Prérogative, et pour d'autres fins y mention-

nées," articule, au moyen d'uie Requête Li-
bellée, les raits dont suit la substance :

Que lui, Alexis Taillefer, a été,le premier

Jour de janvier 1850, élt Marguillier en Char-
g le l l'a roisse t. 'Martin, d'après la loi et

Puîsage suivi dans la dite Paroisse ; et qu'il
s'est mis ds lors et est encore cii possessioi de
la dite charge.

Qu'au nombre les devoirs compris d:îiiisl:tcl-
iiiinistriittio générale lcs afllires Le Poivre
et Inrqe d(e la dite 1iroise, que hi loi lui
a exclusit ement dévolus et dont elle le tient
comptIle envers la dite parois<e, sont ceux
de réco:nettr,pntisuivre enp justice t tretouvrie
les boinis de deniers et autrs eré:ices
dites à la dite uire et Fabriqie.

Que. depuis la promotion ditl demitandeir atu
dit oliice de uargillier e) Charge, le fei-
deur ti'a cessé de l ti rover illégalenent laits
lexécution des d (eoirs du dit filice, et qu'il

ne cesse entcor de le fire.
Qu'entr'l t reL tils acteos illégax commis

paLr io m . iiipub ufli:h cil
sou ito. le 20 yntvier 1850,sur la porte de tM-
glise de St. Martin, comportan(t Ine r liisi-
tion aux Iabitats d(e la dite paroisse dce ni
payer qut' lui seul les sommes de deniers dues
Slhi dite (ltuvre et Fabrique, attendi ie lui,
défendeur. avait droit à la percept ion les des

saioimes, il a, ii conséquence, le 26i iu di.t
mois de j:t eier, fiit éliuitmr à sa propre reru- i
lition dle lac Ciour de Circuit dit Circuit tde Ter-

teboiine, iti nom ICde lc dite uvre et Fabri
tIe. luitbru i, Iisoi liatiou contre Frnoçois

Navier Hélunger, rapportable le 1-2 mars sui-

vant, potir une somme de .£. dint le dit Dé-
itturer tit le d(ébiitelrienvers IL dit uc vre

et Fabr:gie.
(lui lt Jlgurat alluie qure le Défit leur,

persévéómiut dans li couisiision de ses eineir-
teieti s illégauxi , a rprjiec ti irt ura t.
a, le 29 janvier, íit mi wrti. iu n nO .lI la

dite (uvne et Fabri i li Gcelle de la Cotir
lis Coin tissaires il lu Pi roisse de Ste. lose,

divers auiitres brefs de sommiation contre les
débiteurtis îe la dite (Eiuvre et Fbrie, et a
procédé et fait procéder contre eux jIsqII'à jit-
getent à sa propre réqusition.)

Que, depuis le ler. janvier, le Défendeur a
fait et continué de faire des régleients le
cotmptrs avec les dlteurs eit général de la

dite uvre et Fabrique, et a composé avec
Cix ei acceptantIt de leur part des billets pro-
Imissoires oui autres reconntiltissictices écr:tes.

Que cen actes d'intrusion dans la chtarge dl i(
Rejiiérait, 'usurpation et dei possession utl lic

de ses droits par le défuedeir, aisi ie d'u- 1

tres de mmrne nature, ont été et sont enîcore
par lui joirntellemilent réitérés, sans l'aito risa-
tion, à l'insu et malgré les défenses et les
soimmatiois expresses à ce contraires du Re-
rquiranct.

Qu'enfin, le défendeur gère de fait les af-
faires de la dite iicvre et Fabriqtie, prétend
avoirdroit de le fitire, et empêche cin les ex-
erçant Ii-mmo, le Rercliérait, d'exercer les
droitsilhérents à saualit de MarguillierCen

Chairge, et reconnus tels par la loi.
Conclusions :-Qu'il émai, au nomi et par

l'autorité d(e deux des lioniorables .Juîges le lt
cour, mi JWrit enjoigniat au dit Louis 3élai-
ger de comparaître etc., pour voir dire et dlé..
clarer que le equérant est le Marguillier enî
Charge cdo (Œuviivie et Fabrique de la Pa-
rOisse St. Marti i et Cin pussession légale dJt
dit office ; que liii, cléfnutideir, n'a aucun droit
à la gestion des aflai res ion plus qu'à Iadimii-
itistration des deniers de la dite ivre et

Fa;riqe ; qu'il soit, ei coiséqieince, élimîîi-
né (ois/cd) ldii dit office de Marguillier ci)

charge de la d ite (ivre etFabrique,en autantt
qu'il s'y est immisce, cin t isturpé les droits
et cii détient encore illégalernent la posses-
sion ; et qu'il lui soit fait défenses de récidi-
ver à l'avenir etc.; le tout avec dépens.

Le demandeur avait appiry'è cette Reciéltc
cra flid<avils inonçant que sfaits art iculéî en

icele étaient vais.
Le jiu r du cmtrpport dut vrit, cn rvacaice,

le D)éteiideir , comitparaissanlt par procut-
relus, fait motion potir rejet cde la inio-
te eri se ftidn:iit sur Pinsuflisance des afjiilrvitq

qip l'acotipagituiaiient, à raison du caractèrce
gTéniéral et vaguie d ler teneur, et dulmai-.
que d'éioieation (reise des faits qu'ils tei-
cIa ieniit à corrbonrer ait soittiei le la Requéto.

Cette obje:-tionî est renvoyée conître le dé-
feniit.r.

3M.l. iBlury et Derote eoccupent pour le
Requér ant.

M1M. Clienier et Dorion pouir le Défenî-
detur.

e idéfeiletr, plaidant arr fond, excipe. à
Ii demande et propose en surbstance :

il î a pas couîInII r.j . ju

plaint le demaneur, ni in s'est iiminiseé
lan s les af'ires de tîargîil iers le la dite

passées depuis dais des assemblées réguliéres
de la Faulique, le 4 juin 18-, le 3 décc -
bre de la iméme année, le 17 juin 1811.9, et le
6 janvier 1850 ; lesquels réuolutions et îimar-
cII Pautorisaient spécialenent à retirer les
deniers de la Fabrique, à ei poursuivre le re-
coivrement oen justice et obteiiir sentence
contre les débiteurs d'iccelle.

Que le défendeur, ainsi engagé par la Fa-
brirltic, comme son procureur spécial, pour
les objets ci-Le.Csis indiqués, est fondal àagir
comme tel, et qu'en le feusanît il ii'a pas prré-
tendu exercer ni Usurper, et, de fait, n'a nii
exercé ni usurpé Poflice île marguillier eii
charge ;---qu'enfin, il n s'est rendu coupa-

bi d'acu e usturation oi intrusion qui soi-
les pourraient autoriser le Rerqiérant à pro-
céder contre lui ide la maniére dont il pré-
teni : le faire, et rendre le déflideur justicia-
ble cles Hioniorables Juges devant lesquIels il
i été assignit à coinparaitre, lesquels n'ont

aucune Juricsdiciion pour prononcer sur les
droits et prétentions que le défendentr petit
avoir à exercer comme procureur dce ouvre
et Fabrique de la dite paroisse St. Mar:ii.-
Conclut u renvoi de la ,Requête avec dé-
pens.

Le Défendeur, outre les excepîtionîs ci-des-
sus, plaida nuîe défense ai fonds iE fait à la
Deniande,et nia touts les allégués diReqcémat
à l'exception dce sa qualité d Me Marguilliern Ci

Charge qu'il acimit spécialeimet.
Le eiqérant ayant attaqué günéralutemnit,
ei droit, comii e inisiiFît aiites et mal fordées

les Ex-eptions du Défendeulir, s parties f-
rent apintées ponr audition sur cette inci-
lent et le Reqiérit I développa les ioyens

suivants par I. Deroie,'iiîn de ses avocats,
à 'eicontre des prétentions du Défeunceur:

10 .- Que les actes dIe tenue des comptes
et cIe percep tion des deniers de la Fabrique
par le Défendeur, tels qî'lil les énonce ei ses
Exceptioîs, constituent I'eipièteient sur les
droits dui lReiiaiiitn ciisa iltualitùLe -Marguil-
lier en] Clia rgr- et Iiiitrursion ldans les fouie-
tions di dit office dud Reqnéra t dont il se
plaint parsa déclaratio.a --- TA'-"î

........ - .m..on sont nvoques par le
Défedcleui r contra ireienat à la loi, et le petu-

vent être accueillis couiine moyens de défen-
Fabriqite, et qu'il n'ia pas troulé le duan- se. sec t nceinuu toute llairre tuterusanLu

deur dans Vexercice cIe la ftunctiut Cu'il exer- . .- Que 'iuiage (invoqué par le Défen- I' uire et Fabrique, et particulièremet les
ce. deuir. comme existanuit depuis un grand nombre créances qui lui étaient dues ;-que, peur

Que, depuis un grind nombre 'années, il clinnées chans la paroi a Si. Jartin,) de con- c'insanstsapés, u des crieurs dei la paroise,
t toutjouis été d'usge dans l paroimse de St. fer la tenue des coipt . de lut FabrJe ut iunommé De Celles, itima aux hbiants de ne I
alatin d'avoir un personne nomme pir une prourctr nommé par elles, est U tisage él-j pas paier auM aguillier ei charge. :auis an
issenblée de lui F'-rque pour tenir les coump- gal et le nul eent, ei autaI g'il iappert pas D(filti que ceux qui pairaiUIt aitu Mar-
tes de la dite lFl .guc, et gui était spè ct- qu'un tel ttsagea it pu pres:rire ctnitre JesI guillier ilnieraient dx fois ;--que le défen-

lement autorisée à agir cmume procureur de dris du demandeur, et qu'un t'allégue pas deur avait institîé dliverses actions u m d

ltl dite Fabrique, pour les régler avec les dlé- qute lianominatiouIi défendeur comune mian-I ' re et Fabique, en recouvrmnt de det-

biteurs dicelle et à en iiursmivr le reco- dtaire exerçai les pouvoirs et les draits de
v rn ient, et ce, vît l imultiplicit é des tllires Marguilier en Chu rge, uit tté consentie (I)Lc rappolutedur di eete nt-certue cpi'le Juge

de la dite J C', brue et à rauisc des désavn- on seulemeut aipprouvée lii Rei.uant rquilit i ltono.içr (thrtlt ta.viti) lit ei ta ni qtue
i uni des- aitunnc-îu ga1uti di it l ' le & urrut

tages qui résu iiient pour lc Fabriquc lac ce dl coi, est le seul teneur res:puoble sr e i tu h. ldeautr dIe povIu iade lat Irai desi-qa

Jtue cette Luatiiinis!ration étaiti liussée aux compes de laFaiqltue, à légard desqpuels il Igiu l e de dléueu-r ltius puvucr" JHy a duoe eu

.\targuillirs qui, le plus suveut, ou man- est mmo contraignable par corps. I intrue. 1! Rt1éut n' ti ipathé d'unedléati- -
lliiuaiet les -,coliui:ssances necess:uires pur 3 .- Que 'iîeu pacité rative des Mr- outuilts auaders de crs rtrainms, inti une

i <tid.11iwrn de Ieiur pot des droits lit iluutéranitf -ile sa
t-ir lis dits compiits, oUnivaient pas le guilHiers compubles t'est pas une raison ce qultué de Utiler cii chua. Voici. au ristc.a t
teplrs cde ho íir. dcntuce de leurs droits, mais un motif pouurversionditclii dupoeuer qui t troîuoralte Juu'les
Que le dlfcndeur a été engagé le 3 oût e.ux dIe se fairc assister, aii lbesoii, dans la pa;uro'tc'ls qui Suivt :

18.5, uir le CI et les iarguilHers anucins gestion des adlires et lutenuedes comptes.. .. Ac-<le Nicqjrîdarrt "t tub o(, rl d si te frnte-
lucdit Joti ecitpt r <itiue, d'pic-i la iii, tes Mai guttttîis rui-epouviuent

et ulVealux de la dite paroise, po t enir I-s d la Faurite, par les personnes cIe leur " dliiuer leu ir. Cee rueition enut prnm-
collptes de chaque iarguilir comptble le |choix et possédant leur co liance ;et que u é. Tout ce ittàb c i lC ouSra <it de dire

lit dite Fubrque, et ret irer les rutes Les cette ineu pacitt, lorsqi'elle existe, in donne qie la tpoise en droi it étatrlec*ueuiee, pnce que it

banis -t tutres dettes drues à 'EglisC de li di- ps ait Conus!i le Fahrique le droit cd'cxerce r ;-c'"i"li lirtiit ticr il

te paroisse (suivant acte authentique produit), les pouvoirs dhu marguillier comptable, m Iupar a Tc tat the peutitio urrl n Ith e groutat.
et, qu'il- .toujours continué à tenir les coump- conséquent, le droit de les déleguer à d'autres. ' hv latwt < Mcutuir cull o delue their towers.
tes de lut dite Fabrique et a agi coniforrt- -I t .- Que lutrisation dotée cu Dfn- I ha quun(I dio thcn come u. Ale - Court thal

tmtiiit aLu it engaginit, saus dépasser1 e ur Ie 3 août . S par le Curé et les z, a. t .

limites uI îîîmîîdît lui lui a été conféré tant giuilus anciens et iuIIveaIunx, pour tenir les wa nmot ar ,intrrio thetu tlt!oicLte.t" (V. ontirem
par le dit ace que pard i férentes résolutions comptes du cbaque marguillier coiptablc de eralli -i 4 sept. l,'50).

la dite Fabri que, en la supposant vraie, est il-
légale et nulle par rapport au Demuancleuîr,

au préjudice duquel le cnseil ce Fabri-
que, le pouvant lui-iméie tenir les comp-
tes, in'avait pu valableirient transférer au Dé-
fendeur le droit de les tenir ; qu'au surplus.
cette autorisationa ir acte authentique du 3
août i S1-, l eprut valoir quintit à la délégati-
an de nature perpétuelle qu'elle renfern ci

faiveur du Dfeiîdeirt, à l'égard de chaque
iirgiuilier cil charge à venir, à compter le

sa dete ;cu'elle nli'a lpu avoir effet, quant atu
rcuér t pour pannée IS50; et que la réso-
lition du G janrvier 1S50, par laquelle le Dé-
fenîdeuir sc rait sp&ialemuent atto is à tenir
ls croiiptcs de la Fibrirje, n'a pu ravir att

ReqtuJtéraIut les droiis dont il aIl-gue s'être mi
en possession dls le 1er. janvier IS50.

5 0 .- Que, 'ignorance de la loi n'excusant
pas, le Défendeuir i'est pas recevable -àse
prv-aoir Ie la procutiration il I egale que nui a
donnée Il Conseil dce Fabrique, laquelle est

un acte de nil effet pimo fciî.
6 0 .- Que, d'aprés la disposition générale,

et surtout, la preimiérc section de l'Acte 12
Vict. leh. 41 (précité), cette Cour ut juridic-
tion -sur le Defendeur et peuit prononcer sur
les droits et les prétentions respectives des
parties cun vertu de la pouruiiLte actuelle d L
R equérant.

La Cour, aprés délibhré. rend jugement.
le 2 septeiibre 1850,. mîaiitenanut les excepti-
ons :li é Dlbudl 1eur, et rejetit. les réponses

en droit (elem urrer) du Req ra-tt, sur le prin-
cipe que Palégué dii eaDéfendeur countre la

Demnde, (diau.t iu'il n'al pas fait acte d'in-
trusion) est st Lsaut et qu'il n'y a pas lieu
pour la Cotr chde statulier présentleu:nIîut sur
les objections c drit osoulcvées parle Requué-
ran t. (1)

Les parties pracédant à 'eiiquiète, le Re- I
-umut mit eI r-ie qut'il a été élut nmar-

g.iHlier ei ciurge relon mo:i rang cP neienne-
té, contumémntu à luage de la paroisse
St. aurt, et qu'il a ris poSSessionli loLI e
le 1er. jan vier 1S50;-qtie, peu d jo i.rsaprés,

.ég lite, a issuc un uoiuin-,
soi intention cIe remplir tous les devoirs die la
charge, et intimer aux panerissens de s'adres-

LE MONTAGNARD
ou tLis

DEUX REPUB1LIQUES.
1793.-184S.

(pctreiere panrie, nos.)

(Suite.)

En vain le digIe iupuischerchait à la con-
soler, le: travaux dle sa. scetion l'>ignaient

soouvnt, et il lii fid lait lie pas néghger sonu
rôle le rép>ubliin otir Conserverdnils soit

(Ilttrtier s e ti els n e réputtion. Piivre trac-
CîtIS, àt 'îuEî les étredîLVeS colîieUlgI-s 0oit met-
tait son civismilî

Jeanne, triste :t pinsiv ,ait tn soir iill-
yte Contre les bi rreauix d(e sa feiétre, lorsque

(,iaiI lic .p rte s'oivrit,Il jeuntIc filîle trossail-
lit el tatiruna vi vellieut la tête.

hi bien !.. cI iL-elle cil apercevant. Gracchus,
\'OIili'avez rien ri ullpis ?

R ien, n i iiifat, répondit le iramvhoim iii e
ei liii irenant lt imain et cil la buisaît sur le

front.
Riien 1..répéta .1n caitiedont la tète s'iicli.

lia doilocti seuiîet.
C'est-à-dire buti e nouvelle, mon enfant,

cur si quelque chose dle fatal clait t'arr;,ce
serauit à leure qu'il est le bruit cIe toute lt
ville. Vorýois, Janne, il ue faut Pastocujourus
étre ainusi triste et abattute.

ion ami, leu ccner a :les presutimneis dot-
lou eux.

Le c-n.r es'.souvent le plus terrible des im-
r eunts,sriout par lu temps qii court.

'ai itenurudicre iqu'il yaVait cu bien des
cendailnIluiTiouus ces jourins-ci ?

Quelques.... unes... balbutit Graielicus... Et
il ajouta aussitôt pour changer lut co1ver5a-
lion

Cotient -ua tmamtait Gracchus h
Tujcurs sotffralle. ilc S'estm isc sur soi

lit il y a une heure pour prendre un tipeiu de
rpos.

Ahi ! ça, Jletlie, reprit Gracchîuîs c t'ilIce-
tuttt titi tir des plus eutjols c'est attjourdhui
ecadi, coirme ilsàl s'achrit à ire. JusqIn'à

rJuimidi, je suis libre coîurno. 'cPaicr ; où veux-tit
que nous tlions ce soir i

N iile p it , m onssie.pr G ri etds.
Oh Jvalnneiiin Ruî lje t'out stiupi, hurîtîs

garde voilà deux ciînos enquat Ucmotîs-
A1t1i1lc part, puremierr erimîe. Lua ctpuhhirjuu
nuie ciiet iii.l rlaii q' aille iqueclqute
mi-ilt 'décadi et qu'on s' y utiise. Poiur ce cri-
ne là, ce qui peut arriveride u is doux, c'est

cte en- .nvyé à lc iGuyanve, fort vihaina iys.
filonsieur Gracch/us, second crime, bien plts
grav que le premiir.

Oui, c'est miial.dit la jeunci ille avec cette
voix douce qui pénticjtisqtt'atu fond du cœuir;

c'est mai. de vous tapeler onsicur, cir il n'y
a q u'n père qui soiutussi lon qe vous Vêt-s.

A la boun elutre !.. Voyons, je tue veux
pas te Itenter aux Iiàti-ñes ; car umintenant
c'est épountble ce qu'ils y jouent : Le pape
aux Amfr., Ai qisin Jésiis- Chi-isi !..Lt' iîg'-

mentt i.D:cu par les /wonuis !.. La gwM/ine
danmur. A h Iai une idée !-... al!oins aux

'h'cuileries, il doit y avoir grande réjouissance
ces r'ciiph'louuuuîeur( de luI coéutbliitiue;ec qui

ceit dire ; iliumination, tamp.-

Jeantite poussa tliti ri et colat son visage
contre le carreau :

C'est lui, s'écria t..elle..-- Je Pai vi, c'est
Ilui !...

Qîi .. Qui . Jeanne neo gesticule pas ainsi
levnt I' ctr. I. y a des psinuts Je

g~ ste c-st iweîicni

Jeannueu s'était éltanece vers bu porte

C'est lim .. ahi ! c'est lui !... Et tremblante
d'émotion, elle Ouvrit la porte.

Alors on t cenditi ne voix rzqui chantait arr
has dre Pecalier le refrain patriotique :ça ira!

Iiume qui chamiait ,iiisi atpproeihait, car
ses paroles devenaiuet d. plus en Plus Claires
et viblranuttes.

Cet 'est as la voix do Savernay, (dit Di-
puis cn écoutant ait t ecileit.

I1taptistin venait d'euti-cr.
Nouis conutissonîs hpiirtisii( de trop lougue

date pour avoir besoi ile tparher ce son costi-
rie et he sou ialluro jueobicue, qui donna u

teJ.sstaile chintéri it aitpauvre ésidte i
.de lat section de la fraternitó !... Les joues dlu

Baliptisti nii iiiutit lpoinit pâles. Jeanne respi-
ra pluus libr-ientt.

L dige sercitr avant de pronoucer un
tl f lra ht porte avec précution, et colla

tu i 1stut sun oreile contre la serrure puits

oijcurt, 2 d mo'it sel , dit -il eut tlant r-es
ectueiisemet' on bonnet rouge... Bounjour,

moucnîsieur Depuis.
Mrnutère . se i iil trite icVu\e voix

qcu'e comP rimaitudansl ni gciîe.
Dieuî lt rrotge .
IHl-iri ?

hL.-n c-iL est vivalni. ur ponldit aetitin arîî
et ut i d ici qui s' Coheee co e uti tor-

rent sur les lévrs. til. pardonl, mlemoi-

sllo. jtti dit : ikniî, j i sn; C*j-ît motsietur

he. ectutil c je lecoulais cire. ïMois îvoyez'

voucs, il auit nle p;uinlunere j fai Ieiu si petit
dans mIles br d et j i unne tant ?...

Mn bon aptisiiin, i'tcs-vous ias de tla fl-
n.ille L..

Bputistin iilita son front sur la main que
la 1une iltu lui teîd it.

Pourquoi pondatt huit jouîrs. m'avoir laissée
sans nouvelles ? reprit celle ci avec un accent
(Ie rep1rochie.

Ai ! le iselce c'est iu'il s'estt passé
bien dcs choses, et qutiltuit iututes le:; heutes

duli jour et de la nuit pour dtister les liiers
de la rpublique. Depuis ue heure, je rue

pro neclaislitsutpa rcrainte d'étre sui-
vi, etjc itnau qu un instant.... lousieur Jo tutm-
quis m-a chargé de vous <i c que vous so ez

sans iuins tude i voici c untpaier, udcmoiscl-

le, mais il fuilt biei y prendre gar l e ;aprés
Pa voir lu, brûlcz-le, et après l'avoir lut etlé.ni-

pelz vous ce tu'iil contient. Il vors iutdinnieraî.
le oeve siicûrLie nous futhir pirve .r soit tn
M iessag.stit tn avis.Maintnatje mîu'eîu vais.
Tous les jouir oiuîs pris ie u qcu'lil veile sur
vocus. Monsieur le mlirous cen bien content,

mademis une. qund je lli dirai quje lous
ni viie.... Adiet, ulruîsiecur Ditiis, vous ttes
u bien hr-ave hommte ; i y a des actions doie,

la récompnise est là haut...
L Ipt uiti suants isatici e <de rtponse, oui-

vrit la piorte, it utin sigue à Mle De Sutvernmy
et descendit 'escalierereprenant le refraii
ce sa chansou pit riotiqute.

Jleacnne dépl utle papier avec untle Vivacité
frile... Il n'y avaitrque taris lignes.

A pprenuonus les paru cœuiir, dit-elle.
J'aki la mémoire bien duitre, r'ua. Gru..i

chu, et jr suiSi- capabl de '.rut i -r- pas
plus tard que Jeli'mm. Attc.uuls, mon enft,
tiens, prendIs eeti épingle et g 'rav suIr le iriii
des nieits s-'arés. les uns en bas, les uis t

h .Du ditlle si on viendra ilsiicher la.
'iltis les m'lus acilbrég.

.Jd'u ptuur'lait Vépiiigle et g' at les deui-miots
danis toits les coins dIe la ciaimbre.

lhtiintenant, itovyene Jtile., t Graccits
acte dis.tu e mon idéec des Tuileries Ce ut'c e

pus trope d toutes les réjoii-sances et ilui-
nations le sa uumjest; la république, putir 'ir
cette honne louiveîle.

J'irai ùi vous vouîrez, clit li jeunne fille
dontlt c visurge étuit ravoinatut.

AIo.-s, Iiets tout bonnet à cu à banîs tricoloies

tes, contre le gré et mltalgré les déstuvecux dut
Requérant, et qur'il avait persisté dans la
commission de ces actes ;-:'ue le Requrrat
uytilt intenté des actions de dettes ti nom cie
l'R uvre et Facric¡e,le Défendeur éti it inter-

venu, avait recusé le Demandeur, obltiuile
renvoi des actions, et retiré des débiteurs ds
sommes qu'ils avaient soldées entre 1-s maini

dlu Reptrant. (Nots omettons de rapporter
cette partie de epuente qui a ripport aiu
élections des arguilliersàSt. jUartin, la
contestation ue roulant nqie sur la cquestion de
savoir lequel, dil dtfediieur ou dt tmrguiliér
eni charge, avait droit à la perception des de-
niers dûs à la Fabrique.)

Le Défondeur, aprés avoir étalci par ses
traisquestions aux témoins uRe uiant'il
(le Défedur) n'acvit pas accupé le banc
d'cuvre, etci qu'il avait perçu durant ;htsieurs
années, comme procureur de la lirrbrique,
les arrérages qui Ilui étaient cls, Siit;oîqu'il en
soit résulté aucun incouvénient, d _ di
son côté sa nornination comme prete Iaiir de
la Fabrique à Pefflt de perceoir1 lc somuiites
qui lui tuient dies, sous lautorité s 2hir-
gluiliers anciens et nouveaux, ci q ue cet
nsage existuîit depuis lcngtemps da:s la pa-
roisse ;--rti'in'avait jamais prétîunf<î é tru
iargiulillier en ciarge, mais simpleut pr-o-
cureutr dC l Fabrie ;--jii'il dineurtu

pr-s tie l'Eglisc taudis qîur le RlrrîîKîaut eî
était éloigné de plus d'une heue ;---que le

Req uiérattnt ic savait Ii lire ni écrire. talit;S
qLcue le Défendeur était Plune des p-rsonnes
instruites de la Puroisse;--que, jusquuà 1S1,
les notables n'avaient pas icnconr tdans lu-i
élections le marguilliers; et qJavant o
époque, Iy ayant pas de procureur. c'éît.ir
le euré qui suppléait à ces devoirs du iar-
guillier CileCharge ;-qiue toutes h(s affiaires
étaient bien conduites avant Pépoquo à conmpr-
ter de luelle.c peuple avait putitué aux
élections ;-que, depuis en viron deu nis.l
conseil s'était seiléd i en deux palruis, celui
îles anciens marguillieus, et celui iles nuai-
veaux marguilliers élus par le peuple ;-qLe
le dli tfiuendiiur avait été nomm r pur s aonics
agsait coimme secrétaire trésorier, lonc omn-
tme iargiullier;qu'il n'avait fait que percevoir
les arrérages, et avait refusé d les reevoir
pour l'ainée courante ;-qt'il avait été noui-

té par une assemblée des anciens et nou-
veaux iiarguilliers.-Le défendeur produi-
saitt uni acte d'eîngageumîenit et des extraits (ILa
régistre des délibértitions de la Fabrique at-
testant que durant n r longue gcno de
temps qui remonte à 178 ui la Fabrilue dIe St.
M triii avait eu pour iuisag e coi-tuer un
procureur pour 'adinéc(istration srmI es

aliires de la Fabriqiue.
Le -1. mars 1SM, tSonl1 ionneuir le Jogo

Suh, cvaunt de rendre Jugement, résumto
ainsila cause .

". Le Demandeurl (Rr.quiérant) se riaint cia
ce quc le Déffndeur s-esit niiscédan.s I
fonetion de larguillir eun charge pur la pa-
roissr S,. arti, in speci auttl es c s qui

iotiven.t sut requcléte. Le Détèuulendem a répon-
dî iru'il tenait des curé et anciens Iar-

guilliers le pouvoir d'agir comme procuredur
et le faire les actes dénoncés sa cherge.

Deux guestions sont présenttement soumises
à la considraution de la Cotir:-l 1 Y at-it

eu intrusion de la art dut Défeuder? l
Si leD éfendeur a com is une intriom, I au-
torité qu'il invoque pour hc justie-r is.u.clle
une autorité suflisate ? La Cotu n'r-
tient aucun doute sur le point de dOit que Is
actes dénonc.és sont de ceux que le Marguil-
i enu cnhurge était appelé à afitre lui-te-
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me. La funtioin d'un mrgîuiler n lcharge. Notus trouvaîonls dans le Globe du 26 Av'ril
si elle signli ItequequIii tuse, nl signifte pas denix passages, ntre autres, dontt le sens toutt-
simplement qe le 'leu r uil:ir pourra préten- ;à-5uit erroné,ne peut iranquer texcUter la sur-
dr à certuiis droi hmloriliui, mais ele lui prisc des Catholiques:
donne de lus le droit dlmhinitrer les autLii- Nous etoius les yeuix de intre eété d
rues temprl-s de p Egiise. La Cutir e.t lA htlue. (lit cette feuille, et nous trouvons
doue d'pim tique tus droits de lirguiller les \us' ecluirées du Gouvernement Buit-
en churge sontt exaui mnt définis duns . nique. udans 'établissement( tes Colléges d'L-r-

la regnète libel'ée da Demandeur, et que les h'de, contreatrrées., peeque la.nmmion

faite Jont il se hiiut étant du s actes dont ( il dsCO rofesseurs cie CiiiiPi. Astro.nie.
Stait lui-mêmte eniu, Iu :in de la part idAnatoie, et ins ue svons de combien

de qni tie sit, du d rit de les ut mlir, est d uitres branche, est pus laisse aux Prtres

iein' uitruisionu dans (le de 31urguiller telle Catlholiqucs.-.
que la loi la suppose. Qut ii à la quieslion Par mnéhrise, ou par nois ne savons quelle

de savoir si les untcienis hrut ier's ont eCi le cuuse, le GloI aaue là tue lroposition ar-
droit de conférer aiu Défendur le pluvoir da- fhiteiient inexacte LoppLositiou lit Clergé
gir coiiie pomrrri . il y a à -tdireC quie ci h rlunde aux Colléges île la ieiune peu
ce pouvo'r dérivant de la p rcuis entière,l ne umissance dans une quesiun de preîpe buiei
saurait être exercé pir une l - i les pu - angible et nettement définic,et nlon dans ltIli-
foissienls. Ici lenguemet coitr'étitnre bitieux désir de tenir en uin la euille des

les anciens tmurgilliers et le Deen dieu aur, dnt 'rosorts. Les Evèques d'Irlande. uppuyés
l'existen-e reiionte i à ,': pu , daus l'ii- de lavis d Souverain-Pntile. sout convain.s

iion le l a CLur, irnfirer l'autoIirité hlegale dut uis qîue' le systète d'Education ditdans ilt
Marguillier Ci liirg, qli ient cutte utorité ces Coîlges est un systène id, vct qule
de lui paroisse cntière.'' souis le prétexte de ne blesser les convictions

S. -. le Jluge onudehttatint lavis colutrai- d'aucune secte, ot ny enseigne d':uitrcs prii-
r-, posa îcmumîîuue f it 'ilI* n'y a ouinut en ce cipes religieux que ceux d'utu cihristieinisme gé- i

pays de Bureau. Ortdiiire coilusé d'aciuens n/r/. et ini se réduit. à peu de chioss prés. à
imarguiliers.onnie il y avait eut Fr.ne. une iorale suns dogie. Or les IMètres Ca-1

Le Jugomenl de la Cour iest comme suii : tholtues ne puîvent voir dans un tel systèume
" La Cour aviant entedui les arties par ,quoi lui souirce de ce cl'lor'able inîdiérenisma

Slenrsaavocats,.sur le merie de cette caie, religieux. quin' idéj gaugréné qu'un tropi
a nut exauité la prucdure, la preuvo ce 'i rind nombre de. chrétiels. Le uerain-
record et déiibéré, consideLu te l ldiLie- iet les Prélaits Catlicliugues s':ient à
i mandiur a étati, par preuve légale, une bn duit de l'étraige ineurie avec laiquelle oit
" intrusion par le défutdeuiir dans I'exeric prend traiter Peuseigneicnt de cette science
* desc dtits du demduir coîmie orguil- qui. après touut, est la plus inportante.
" lier en chadrge dI l em t Fabriqu île on 'e peut disconveui hrue Ce ne soit Un
SSt. 1artii. le défeudeur s'étante illé -- litn pnible et bien sinuilier spectace que ie-
ment et 3:ms uan nuiiri u ine u imuise lui.de cV unalame. sousu t oiili it îld Ipro-c
dains le dit office et ayanti usurp utori fess eu.s(et deppilles parmiilesqutels pourraient

" du il demandeur en admniusrat les af. eister presque auunt do religens que le têtes.
"duires temporelles de la dite Eutre et Fa- Q ul espoir lni lsoit 1'eui tfondo( qlue l'esprit tie
brique de St. loari;-le dit denudeur pré- proselytisile ncsinîirodiuim pas nécessairement

'' tendant avoir seul et xclusiv'ent lu o- tu se:n dle si étranges réuimius. minm s que le1
rité de recr.elir et rucevoir les revuus dùs- coniettet les rapports ititmiles ci lunems
à la dite Fabrque et d les udiiisre,-- prolongs ai-ce les membres ded tant le s2etes
laquelle auturite apparuient par la i exclut- upl es, tue ciusset par haituer à regrder'

Ssiveient au dit chdemund1eur, curlie -al .ecu ne gle uindifference tous les dogmes et
' guilier en chuge de l dite Fabique. com.M tn les religuions.
Il mue le Procure Faicicn p lai lui de la ntri assage clii Globc est ainsi ftr- 1

' dite corporation:i-et consiluraut que la mnéu:l:

" prtendue autcoiié reclam "14e ¡r ldi cdu.f1e-- u tr Italien, successeuir de eluqui

deur d 'gir comme susiit et déivée d'une mirt preslset le 'irlande u .\luonur-1
concti on fâne entre lntsrueS neiis et non. e Anlus.envi' utUe lle puriuageu l'An-f

"eau marguilliers de la dite prisse -de letcrue en idiocèss et les remplissant divê-
St. Mtartin, et le dit défendur, le turoisièmqe quesect' quiu n'aurait pas ûsu lire dans le
" jur d'ioût mil hbit ciet utrtmte--et lnys Cathlique le Plus bigot. ion, pasi e ilO

" invoquée pir lui dans sa deicure. est illé- en Auitrichl,' où le Courouné omme les évé-.c
gaie, ule et sans efL . Is dis anciens et ques. L'Aigleterre est ien eu à li iut dce cet

"mouveaux maril iiens n'tuuut pas d'uto- audacieux ùuutrzîgo tiaux droits de la courunne
rié uien oi lour faire lat (dlii couusttion, Ce- et de la nation."
"l me. que tles iLts utes dlduinit ui pati ar Couinent le Globe peut-il qualifier 'loutra- i

le danteetant que les
"uuruion, et priim c-es prsentis expulise esprits et les conscienlces tdes Catliques, et

" (out) et exclut le tlit léfidieutr dit c(ittffice utiulieient le sol ou les persuns des stjets de
4 e le l'eecice dotulles fm: litins ,1 ordo i- a 3aujestè Bruitanniuie Le Pi 'ia paes
nee [l iitul a uit l-fe'ur de s beir pPlus.instulté lui Cuouine d'Antgleterre,r<litele
à laveiîr de s iniier ainsi duts le dit office Chris nunsua les Suverains d' sou ttpus.

et d'exercer les fonctiins du dit Marguil.er quand il dit à ses ApItres :' Allez, enuseigiez
en Charge de la die uvre -t Fabrique de touts les tuaons " Car il partagea prt làa

St. Martin et condanne le lidtdfendeur à mie à ses Apôtres les Provinces et les Ray-
payer les frais de la lrsente action oui re. aues, Pou quiils les gouvernusscit au. spirki-

quéte."u.11-Au surplus. le Globe ie prend pas la i
Pllants ai mérite : S. de Pleuy, écïer eilo de se r'ppelr que pr PActe d'Etanciil

pour le lequéranut, C. Y. Cler'ri, écuïer, un:l le CthIlisme fRut aluis à parutgr lui
leur le éfendeur. iberté avec les autres dénominations religiet-

ses, et par conséquent, à exsi'er et à se lrulp-
Er, n iAngleerre, selon lui Coistitution quii

- - li est pîrulière. Our, le Cutilaiisme estv
M L ANCES-RE I X cssculielemuuent Episcopal. et les E uies îne

pouvenit recevoir leur istitîtjonî qudu ldiiPL'apcu.
Ce -- - uqu'observe le Globe pur rapport à ll nomi- il

uatio des Evêrclies in Autrielbe ou str d t-
MONTREAL, VEND t 2 MA 1551. tres pays Ctloliques, troin-e sa complète riJêté'-

tation duns cette simple observution que. sii
'q ues Sutveraiis Catholiues ouut le privi-g

lége (epl.nter des eeelésiastiques pour être i
Première Page :-urisprudince :Pronés pronils à aEiscopat dns leurs domnainieîs. ils t

et .ugement relatifs aux croits du 3aguillier le tienncnt ce uouuvoir ue i concessious à eux(
en Charg'. fites parle Chef de l'Eglise n rmetour dtu-
Feuileton :-LTe M tni-mr:I u les Deux ires concesioins cu bienfits, acendiés nu Ca- 1

r%épubuiiîuies-1793-14-S-(Prnnere Partie tholicismne par ces mómes Souvertis. t
sur l3,-(Site.) Nouis tuaclns trjup peu d'impotune à ce à

que le Glo/e dit de la sainte-re et de Fl'liire t

iier appel. On I li p raconnaître aux fruits
qu'ont produits les missions ordounées par le

Suaint-Pére p at le earètme.
Dans plutiturs églises, des conftrences

étaient faites 1ouir les clussos isumiites, et
f-- 01omté ptrtout -utivs tavec avidit . On

iois cite particuliérmtcnt les R. P. Sabbati-
Ii de Pordre Le an.nuieir, curé e l'u-
glis- con Venl î tuielle îles Saints-A pôtres, etle R.
P. Passeglia. e la Compaignie le Jé-s, pro-

fesseur at collègie romain. ettr chir la toi
lours été entouiée d'untue fouule attentive à re-
cueillir les preuves de la divinité de la reli-
gion. Nous fuisons des vo ux ardents pour
que la Conviction ait pénét ré ces auditires.,
car c'est là qu'est surtout le mna- à Roine et
dans les Etats- loinains. Le peu pue, s'il -i-t
iguiorait et faîcilo à se laisser -tu trainer îles

actoui'pabl"s, a cependantt ut fn id Ce rli-

ses aisées, le meo crio,oi été,depuis longues
annsées. pé es par les mauvaises clocitrmuîes.

Snur intluence sera grande sur 'aveanir de
I'L'Etat ponitidecal.

Peîidait qu'un leur présentait lai religionu
avec l'apparel de science et de raisonnement

riuexige l'état actueî'l dhles esprits, des tuprôtres,
aux al!ures plus populaires, se sont rpauluîs

dAs les diers qurtiers dh lui ville. Les Fran-L
ciscains surtout on opéré Jes merveilles niu
Tralnttevr-. Une foule ce ces rudes Rio-
mius ont donn les preuvses lusplus tutchant.es
de leur conversion sincère, et ce qui en dit
:th'Is que tutt le resto pouir cui les connait, ils
notit à la voix du missitonnar, li'vé les aurmes
que toutes les injuiictiuns de auturit na -

vaicut pil leur rlacher. Nouts citons ce filit
pour fuie voir riel est encore 'emire ut sen-
lunent religielui ; nous applaphitudtihi isonS à un ate

tobéissance à la loi, mais, s l iut le ire,
nous aimerions mieux voir les Tra/lcierini et
les .lontigaoni arder leursarmes, méite pro-
hibÛes, tut que ie.s sldaUitscas île la dma-
gogie' iont pas d épsé leurs poignards sur j'au-

cI de la madone. Ils ut protuesté à leur tua-
nière contre les nnifiestations religieuses
qu'ils ne pouvaient empêcher. Une processii
cmpsée de quehs tulieters dle Trsorini,
guuidé par le prédicateur de leur quart ier, s'é-
uit reude de SaitCI e-aric au-delà du Tibre

à Sainte-Praxède : au moment où la prédicau-
teur s'avançait vers la chaire, une forte déto-

Ln im c-i- v ile lu n .i, de s r -ces

uimtiunîîs ii" C"uuinî.

oms ue saurioins, à cause de leur tendue,
reproduire intgralemcnt les deux letres mu-
commait échanuges cuire le Gue neuir-Gé-

nra et le Secretaire des colonies lutoiucuhat
unotr sy'stme financier et administra7i . N tus

aituns cependant un rcsumter les parties essenu-
ticles, on nous rsrvu ut lde publir cts nuo-

ire prochaine feuillu le uco !ùme et de cette
anulyse.

1 .- La lettre de Son Eecih uce à LoiL
Gney est du 31 déeembre I150, et ainnioce Sa
Seigneurie l'uvoi cl'un proit de rducion du
montant iles pensi.is sur lotu et de ccrtains
saluires fixés Par PActe de lu Liste Ci ile de
ISM. Ce projet de metruanchemen résulte

par le coumL des finances de la dernière ses-
sion, et soumis à la considtuon dc lexéet-
tif, -lui, par la lettre en question,solicite une
:uitiiojn uau preItiuutm c:utiie 1 e i'-
dopter dóntiiemenit. Lorl Urey répond
à cela qu'en efet Lord Ehn est autorisu u

sotIuiettre à ha chamutbro d'u semlle Ildu Ca-
nada un pro (ljet de h.i de retranchemlent dis
le lbut i-desus indhiué.

2' .- Quelques obscrvituais de Lord Ei
sur le pouvoir de la Courounte cd'corder,
vertu de lA Iet îe la die Listoe Civile, des
îucnl;oIns outre celes les Juges c- retrite

dnie Vieu à Lrd Grv de <ire en réponse,
quî'e iprinîcipue il seurail 4in uuîudicieux de te-

duire le slaire d'une hrge île manière -à ce
riu'ellUe ne puise tre à 'aveir tun objet dun
litii llpourI le lmnes de capacit et de pu-
sition resectable," mais que, cepelant, cette
matière est iti Sujet qui ii'iuutéresse que les
habitand de li cooniu, vu qu'ils aurount seuils
à souir'ir du n'avoir tus adipté un mode de
rémunration suffisani eil deur de ceux
qui se chlargent du service puli, et lue li
considératiocii lndoit être lalissée aux législ-
tures coloniles sur qui pèsera la responsaubli-
té du retrainchent. Sa Seigreurie recomt-

minde que les salaires des prinuciputs oficiers
cuigouvernu:nent,soiut fixes et liermanentset

susceptbles d'être modifiés seulement par la
législtur avec 'assulu tuient île li Couronne.'
Le Gtuereur n'est point autorisé à co -

pendant que je vais voir la ciovlnne Grac-
cliins.

. eanne entra clans sa pr.tite0 bam1r potur
mettre son bonnet ett t clâle, le seul luixe
qu'elle ost se periettre.
Quand Gracclus fut seuil, il assa ses cdeuix

mainis sur son visage, et uie exchunation sor-
tit douîlouureuse et bruyunte de sa poitrine :

Oh ! dit-il, que te choses afvriutss j'u 'ues
et etutendutes .... Que de sang !... qut de sang !
ou s'arrétont-ils, les tigres ' ies icies assas-
sits ?.. Et il entra dans la chambre de -Mlte
D u puîos.

La digne femme avait une fièvre violente.
Mais aituhilieu de ces.sCCies terriblus qui se I
renouvelaient chaquejour.la fièvre n'éit-elle.
pas l'hôte habituel des fatmilles ? On ttiulit
les mains la mort qui vutis veuit de laI main t
de Dieu.

A prés avoir irépraré tout ce- dont la mahuullc
pouvait avoir besoii, Gracchuis et JeanneU s'a-

Cheimliièrenit vers les 'iuileries.
Les rues étaient calmes et tranquilles, Platir

pur et frais ; seulement les reflets le lai lueic
étaient rotges et semtblaient tur-lier de sang les-

murailles sur lesquels il glssaiiut.
Jeannume était- triste cet silencuieuse. Dciuis

était asorbé da s sesréfleiousss.
Bonjour, citoyen Grac hns dii un passani,

franc sais-cuiotte. investi les huauts toucitionsL
de juré. TU Vas aux tilies, je crois? Moi

e vais in coucir, j'ai Ie Lventre plein comî- i
mne un- outre.

jTe vais voir le u feuidartifice avec la c;toyuen-

ne, ma nièce ; adieu, je crains qu'il ne com- i mc'est la monnaicourantedelarépubibtge de bien et de .md'égïme etdab - dans la fule, et.ni, pouvant y parvenir,.retour-mentre. que.. Oh ls lches !... les lâches L... mur- ation, de démnce et de ruisoi, dans ces nait la tête malgré elle pour voir si le jeunqai--tu que Monout er est ad patres.i mra-t-il cntre ses dents. jours de hont et de deuil, où tlaiton ceur, montignard les~avaient suivi.s lEt il entraîne vers les Tei!eries la pauvre oùt était ton aute ?-l11:"aSous silu necltis les quolibets et
Ma fui,j'en suis fàché, il payait de bons jeune fille dout les membres tremblaient si Ah! ça ! citoyen Georges, tu as le vin toils esilauts obsèihes qbt'écslieittcesdliers, nuus I'ami Fouqiuer nous avait rit Cil lort qu'lle pouvait à peineMmarcher. Comme tiste ou le cmur pris, dit utne Voix iquelqos vctueux républicains, je serais désolé de liii-nous donnant la 1 :iste' :'it çn, mues bons personne ne passait dans la rue, il se rappela las de Gracchis et de Mlle. de Sa verniay. re rougirles bienveillants lecteurs des M1ê/an-amis, gibier de guillotinc ; feu dn file. 'Fu ce que le pariite venait de lui dire... .Te regarde, répondit Georges, dout les yeux ges I/iiui Il m'i I a. déjâ bien coûté decouprends qu'on i peut pas désobliger ]:out- C est aisi que nous mourrons tous, dit-il, étaient fixes et immobiles.- me tre sous leurs yeux la terrible scène tic

rne.1r.nli se frappant le fronti t oits, depuis le pre- .JeaînC qui avait entendu nes parolas s'était lhorrible Cassis conître la pauvre 1atianne..Le fit est que ce pauvre di.'ble de Mono- ir jusgu'at dernier !... Pauvre cfiiant, cela retourmi é iachinalement, et sns yeux avuient Ornettons done....tier était un bin brave homme, dit inachina.I t'a bien fait dut tual. \oi je commenec à rencontr tceux de GCeorges. Elle tressniil;it, 'Ii ne suis pas mon projet, dit Barrrc Alenment Gracechus qui ne pouvait empêcher ses 1m'y habituer... A la curée, bêtes fauves. à la car elle venait de reconnaître le frére de la Georges ? Nous Illots ilatd et moi anprèsdents de eia-îuer les ios countre les autres. curée !... jeune fil qui les avait sauvés. S'il allait la de ce ilignte Gracchls qui, avec soli petit air.iiagine-toi riu'avant hier, ci rentrant chez i F il se mit à crier d'unte voix étrange reconnaitre. doux est. 0Irtriote comme un i pnrd. Je liilui, il trouve une citatinu pour comparare Vive la républiqcue ! Quann is arrivrent Eloignons-tnus, dit-elle tot tbas à Dep uis. dis que Fuquier l'a lait demander et qu'ilein me téinoic devant le tribunal. l arrive aux Tuileries, il y avait futle. Quelle bonne Tu devins d pierre ot ude mrbre, (lit un :ifl;tt qu'il y a:lole ltt de suite et je l'niène-à dix heures. A 'nutrée (le la salle je l et rancie tacobiirc que de bonnets otu- autre dhns le groue dont Iisait partie le jeu- Toi tt le charges de ramener l'elnfnt. Est-avuis donné une poi;gnée de main. A onze ges L... ue de dents acérées ! que de voix ic montagnard. ce bien cu lé 7heures, il pSsa nii bain; des accuses. A deux hurlui tes !. Je suis de fei !... iurmura Georgs sans sa- Bravo! criérent tous les frnnes conventionuch-heures il Suit jugé o a quatre, la chos c uni L'atnien château des rois tait resplandis- voir ce qi'il disait, et tout on siva i la direc- lis n'curent pas (le peilino à se placer derriî-
. . saut de lumîiéres... Ait roitis ce jour-là ces gi-|tion duns laquelle s'étai élaigîée la jeune fill.. re Gracchus, et Jeunne De Savernay ne lestracbus étuit pâle. Jane frissonnait d'un randoles alumies, ce. ifs surciargs de him- 'Ah ça ! t dneviens funt je te disais bien avait poinitaperçus.treM i et ent conutsi f... dEi j ni le veitre PioUs, ces gtirlandes de fii qui s'étendaient ·que ti inC buvais tas assez, Georges; retour. Tiens, c'est le citoyen Gracclu us, dit Un rr-

ei et emain tous Urois de la besgnC, le toutes parts i eâtaient pis rpiell ts là- nons chez notre gamgottier, nous boirons et re avec tui étncm admirabceint simul,adie G racc us.... luiis ti pne s que j'n m tes nationuales, mais la :é(uite des étran- nous verrons la eso de la liberté. Gracchus fit un iiLud sur liii-iémme, Bar->ras:e la citoyenne, elle est julie, elle est blrîmn- gars. Cula ic vaut plaI mieux que cette délicieuse rère lui avait aiialeut frapé sur 'é-de, ra'son de plus... Et il a pplirlu. bon gré, A entendre les cris de joie qui accompagnaint figure que je viens d'% percevoir tout à I heure, pa ule, et it cette époque c'était presqiue toi-
mal gré, ses sales lévres sur le li visage du la chaque ftsée motntt dans les airs. à voir tous dit Georos. jo-s chosr grave <e se sen&ticher lliipauvre enfant... Et il S'éloigna en chntut tces visages animés, qui eut dit uu'on était au Tu as vuune délicise figure et tu tinnoens le. I il se ri i. vite d ta fayeur, et ld'ine voix rauqîLue I refruin de la. crorgniole. mihieuI d'ni charnier révolutionnaire, et que a pns avertis?, visage enjeué,IL surire sur les lèvres

Gracebis resta u instant immobile à la de's troncs l cupi!s, a;ainches hiumaines, Silence, parlez donc phis bas,je cro -vism'W tL ejtfi-otcr.lité,ctoye i le t rre . imhéine place. Son sang avait cessé dc couler s'cutassaient chaque jour dans les fosses bé- le tiots e iutd....vins cotmictos te réotittiniMilitudehI
Jans ses vaines... AIlons, dit-il enfin, allons antcs ?La jeuni fille en effet, pouvatée de cette fûte du triomphe de lhi répique.Jeanue, monU enfat, il t faut pUas tire atten- Oh ! peuple !.,. incompréhensible assetm- rencointre, cherchait avec Gracchus à avancer (A continuer.)

de Galilée, pour fire là-desss aucune non- naticnse fit enmtendr et je Ppowvnte et lu
velle remarque. Cuoliusion( latis cette multitud. Quelqtis li-

roles du issimnaie suiretnt à rlublir lor-
-It-e et à préveni' de graveL accidens. La po-

Une lettre pa rtiuliière dTroy.N.D Y-. lice n'a pas encore découvert Inutei de cette

(loit on a bitn vouuU tots uire par'. informe odieuse tmative, pu ua surtouto té bicn imsi-
que le ulbil qi viont d'ore célébré dans ré tde se dérober aux mains de ceux dit ilve-

cette villc a produit les pis heurus effet. 'it troubler les lévotiois ; car les lhituits

Les Fidèles, auo no.bre d a 3,000 i -,000 des Moti ne passent pus, ton pluis nque Ceux

uni particii à Pr.uguste Euharlistic. Six titrastevre, pour être turs-patients.
centus d'tre eux itaient cinadiens. Nos Une autre cirenstanîe a fuin t euenore éclater
cuompatriutes sont sans doute redevables à fois la la piété lii peuile et sol iattachemeut

do esavantuages meligieux aui zèle hicuveillat pour le soutvera inu-Ponititle.. Le cur dte I'église
du Rérd. M. ilivernts' et de qimelques nu- Saitt Charles, à Catiuari, portait le saint vi-

tres clésiistiques dé Iltus. tique à une vieille ['emt ie icla Via dIi c :up1po-
nari (laide petite ruelle lhbite pur des pau-

vres), il était suivi dei quelques bonnes uâmes.

NSoivellesueîo. i i- .ére reve nt île su promelade, ireu-
<- contre la pieuse procession, fait arrtetr su vo-

DaIs un in'io aro. ie Cardnuliireenm, en tire, descen.u, prendui cierge et accompagne
annonçant l'umvrtiure des coul.'rec s qi se le Suint-Saucremnt jusque dans lat chambrc
sont faites celto année, du 3u muu t avril. de la pauvre moribonde à laquelle, nprès lua
dans la pui des églises de uome, romu- cérémounie. il uadrsse de hietvailat's paroies
mande aux iprédicateurs le traiter eupartiu- et luisse ua atuûe tassez consiuérable ; pi
lier de lui dvoin an Saiut-Sacremut, care il redescen:1, t non content d'accompagner dl
" si la fréquetation des égliss, les coumu- nouiveau jusqu' l'église le Sues-Sacement,

nu's nombreuses et les lionnes euvres qui se entre avec ple peltie t-uts l'glise, t reoit
uipli t p1'ouetq qu'à oume il est encore avez lui la bnédiction dui saint saint ciboire.

beaucoup de pieses at honnes âmes, <n nc A la sortie, il fut accueilli par les nclamat-
peut s'empêohr de rectunitre avec douleur tionis dc'ue foule immete qu'un instant avait
ilue dans la ville se manifeste une friideur suß ai r rassembler. Cêtuient îes cris île
intounue à igd Il iu sacrement, digne objet Viru il Santo!Pdre qui partaient ie cucurs

de toties nos adoirtions. Les Eglises o uattendris et reconnaissants. La chpclie pap-
Notr-Signeur est exp< sé, u sont pus fr- le cu juur de 'Anoniatioin n'a pas pu se te-

queutées comme autrefois ; le très-saint viaut- ir cettetunnéc à Suiutm arie Spat .inerva
lu au'est plus accompagnéavec piété.... et oui cuàeise des travaux île restauration. Elle a

lie l'oit lu-e trop des gens qui ne dalnueat pa cu Heu à lat chpello Sixtite. Ot suit qu'à
mêmes sgenouilir gnud ils le urenutreut ,cette fonetion, des dépulés fde Parhiconfrérie

dun.« les ruoes. Ces plin&te idu Ca'rdîinal.vi. d P.anunziitr reçoivent hul Pa pe et des Car-
caire dévoilent une de plaies qu'a fuites au dinaux dis oi-auleus tiiisount ajouî trs aux dois
pupie romain la persévéranit ropagaiule données à 'occasion de la fte, par archicon-
qui le travaille; tout n'est pas perdu cepen- frérie, à de pauvres tilles. C'st uun de ces
clant, et la foi, si profondément etnracinéet mille bonnes amîvres qui se font i 1à Rome, et

dans la plupart d(ls cous, se réveie au pre- dont les voyageurs nl itarlet Ias.

tir à1aniCIe loi 'Pi niraitt'ait pDIr objet la ré-
ciiction ies salaires des fuitciou n naires puillics
actuellemitenit en ollice, ot de les faire déplie-
ire îles voles iinuiels.

3 0. Son E'xecllence expose enuilte .' Que
le projet de réduire les salaires des .Tuges et
des chefs :le départements rencontre des di fi-
cuIls; et tiue, si is CéJcnses de séottr dans les
villes, les bénélices co(sidérabls de la cliein-
telle d'hommes Le profecssioi, otu même les ré.
tribitions éluvées accord ues auit emp!oyé des
batuqiies et attrest iIIsitiltitions, sot mis LIn i
gîlne de comtiieîîtc,on tic trouv euitctin flidenitnt
à Pl'iiii on rpo des a ppointemetls i £1,000 oi
SOt0 louis sterliig, sont excessifs, principale

ment si les scrvices que rendent les fonetio.
iaires qui les reçoivent absorbett tout leur
tots et toute leur atteution ; que S. E. croit
qu'il est à regretter quI lon juge néessire
le vouloir un retranchement le ce getre
-qtil y a iout cure le Souverain et !a ch'im-
bre d'assembléc ii pcit e soleiiel devian t sib.

sister utiaiint la vie emléire du Souveraitine-
tutel, et uiti imprime Il ]caractère le fixité et
île ierantitience à l'échelle îles salaires tels
qu'il, existent.-L.ord Groy considère i ellet
que des réductions clats le sets que nous ve-
non s de dira seraient pei jud icieuses, et qie
le faible avantage qu'ils pliourrauint produire

' n'ameentrait pas ci définitive tout le bien éco-
imique qu'on %!eit espé ta it. L'expérience et,-

soigne qîuei la véritable économie consiste à ré-
tribter li léiraleiieitt ceux qui ont à reihltr
les devoirs aix els s'ittaClhent MIie graide
iilportaiice t uine granide respoisaîbilitî. Le
public, ion plus qule les pirticutliers, ie peut
s'assurer l'avntage d'tre bonlêtementeteaoi.

vnablceent servi, s'il paie mesqmuement ses
sertriteurs.Ea réflchissamt à ce qu'ont de gra-
ve les pertes et les aiux iiuxqueis la iicoiniii-
iaité est en butte pour ceuse de ranlionnóîête-
té u d'incompétone île la part des employés
publics, on troutivera que li tmodique épargine

en qutestioi sertit chliéreient putayée.--lien
quiîl serait in.politiqulte le diiniuîer 1 lis salai-

res le ices oficiers publics qii mue paru issen t
pa:s être larg ret r'irilués suiii compare
h-s appointements qjuu'iis re'oiventt à ccux des
eiiply s (les baiinques et les compagnies inar-

chandes. cette mtîuière îst tiniéniiouisià la dis-
crütion duILIparlementCuden

1 . Qu'il e.t vrai jusqu'a un certaiin point,
colet1u le lont voir ls dielaratiouis fuies il-

vant !c comilé di la u blimitiibre, que des salai-
tes miss elevs souit ntutliés à les emplois

anialogouîes dans les états de L'union fedlrale
Aiié ricaitie ; ces sualiires sont rlnî effet si pen
considulbl's que les sittiuat.is ttcn[le peuvent
étre remJ.lies pur des persncies qui n'auraiet
pas aîvec ci la-s 'auitrus r'ussoiures, etc.-Lor
Crey observe à ce stujet qpue le goiverineiiment

île a Majest a n îuirement dliéié é là-des-
tstis. Le suubtire actuel d Guvornetr-Géni-

rl ni' 't point troi eleve u u contraire, voii-
siderait qu'il est dituplus grnuîd inuttérèt pour
le Caatida d'avoir Utit post de tcgouverneur-
guliéral des hounmeIs ud'expéri,'lieu ntpoliti-
que et le la plus grnuditle habileté possible, il
est à regretter unIe le salaire lictl nc titsuit
pas dtune importance à induire oeiux qui out
auOL ilis u t'antg (tins les aîffires publiques en

Angleterreà i luoncerhfili persectiv pli là
leur est ofierie, pour iccep)ter li turge de
Gouvernur-Gé Maral. .lois le uolituinit de
ce suiaire îesti bien moins imliportua (It que sa
fixité ;-il devait cessI d'ite le sujetd'LIue
discuus'ionu coitiiuille( qui lor- uc eilte à la

digité dui r'prsentui de la Reille. Uni
avait cru que la itmiéière dont 'e. slaire a
été aic:ordée li vie durant duit Souvemrit iae-
tuel par îun Acte dt i'trleme't délibérement
adopté, avait reglé icrimanmnenttuiit la quuîstion.

Ji yu tliet ie s'autt'nlri-e fi ce que datns le cas
ouù le sa ire t gouverneur gi ril serait de
noiuveuii réduit, ce dernier arrangement sera

délinitif, tet <ue csujet nte sera plus irueiiis eun
iscussion dès (le celi pourra convenir aux

vties de nt'imourte îquel parti politique.
(A conutîiuer.)

POuicEe Moy-rnç:uut-Un réglemenut dii
Conseil dle 'lille vient cie fixer la police le1 la
Cité à uni Ch'f à .t£0. 2 Sous-Chef £100
chaurie, 3 Sergeints à £54 s. chaique, et à
3; hountes à '2s. 6d. palr jour.



MELANGE9~ RflhiGIE~tYX. 247
- __-r-.---

Nouus apprenons par le Fredricton Reporte
q uie le Bill lotIr incorporer les Loges Oran.
gistes dit NOIuvcaun-lunsick a été rejeté sals
clbmîts citns la Citambe d'Asseiblée.

Nouts serons lieureux d'apprendre q<ute tout-
tes dettiatdes de cette nature stubissenUit le
iiètmo sort.

0 En publiant à la pruemiiière Page le rail-
port précédmmnt. annoncé d'tine cause dont
le jtugcltel.t uilti la décidai n'est Ini sans inttrêt
Ini saIs inportance pour la gnrînoalité di us
lectetrs dituBas-Canada, nous devons dirc

qtu'il lols reste à y a.iouttcrun titprécis des pro-
positions soitentics par la partie défenderesse,
et clont il ie nous a pas été donn d'espérer
pilscrtion dans notred uil, de ce Jour.
Mais, les Iotes de l'aoct distingué qui a fiit
valoir li canuse tIti clldud'eneir nî'cn autr'ont. pas
mOitIs de î'prix piotu.r être publiées à queliues
joturs d'iutervtlle de l'afitire qui doit les muo-
tiver. Nous devons ajouter qe it le rapport
qluie nous soumettons est d'une exactitude onî-
tière.

N. B. Il est aussi convenable de remiarrluter
gue, dansus I'esIrce, dex juge ts du la mè.
nie Cotur paraissent infirmer d'uI n côté, puis,
de l'autre, r eonnaitre o,' drots recuins par
le malrguillier enî Charge. Cette considéra-
tioi lie diiniie nci rien Pauttorité légale du

jtugment définitif.

(Par le Télégriphe.)

Noiivel ci,(Vs dTril 'ope>C.

ARR1YVE '. E DU STEAM ER I./101R.

IJaLli fa:x, 29 avril.

Le S'iamer de la malle royale, le Niagarn,
est -arriv' à soliquai à 7 h. P. \l, avec 11t lias-
sugers à son irbid.

Les nouivelles politiqutes sont, ei général,
peu impoifrtntles. Le I'arlement s'étaitn ajoi r-
ni, pour lie reprend re ses séances qute le 2S
avril. après les l'êtes d lâques.

lien d'inttéresstlnt n'avait u lieu dans le
Parlementt, aant l'ujournement.

Su Mujesté ouvrira la grunde Exhibiitionî
avec poilipe. Le public nle sera pas admis à
la cérimiontie.

Pouîa-ruc.s r. Une insurrection, ayant à sa
iéte le liuce Saile uha, aviit éclatê. Les
iusutrgés éttienît forts de 5,000 hommes. Le
roi lui-même avait pris le commandement des
troupes roy:ules.

Lt tuialle des Indes était arrivée. [.es notiu-
velles olùlitiuliet( de l'fi'de et de la Chine souit
sans imnportance.

D'après les derniers iapports, les trottpes
aiglaises aiva iCt remiii porté, t'UI Cap de Bon-
tne- Esp 1 runlce, u(Ine victoire décisive sur les
E\ai irs, près cde "l Kat Ricer". Cepenldant il
y avait peu d'espoir ce terminer la guterrc.

lï'-ni ce.

Nouis lisons dans unte correspo ance d'outre-
ma1(3rqte la révocation :le ce professeur de 'U-

uIiversité lit 1num île Jacqutes, dont l'un( de
ns récents nutméros racntait i'intfoirtmute,
aiisi que lt suspension dI cours de M, .\icle-
let, ont occupói quelues, mlomlents Passemlblée
nationale. Le miiistre de l'instruction pîtubli-
(lule, M . Ginuidu, iqui est, ceiii iqu'a interpellé
sur ces chtoses M. imbJeu s- flontju, u jus-
tifié ces actes le rigueurc 'étabI nIit que
Ï1. Micittlet pr'chlit le " socialisme," et l ut'
tre, M. Jacques, I liéhisme." Le ministre
a auîi prouiv que, q'1 uotjiri'oit ait dit, M. Jac-
ques avait été admis à se dléfenidire. L'aS-
sembléeu, nans plitus se preîoccutpuer de cette af-
fatire, a passé u Iordre du jur.

Lors,îi ne, d"cs l'occasioni don t loius venois
die î'arler, M. Giraud caractérisa avec force
et vérité les divagations ie M1.1 -*2M. ichelet et
J acrties. on reuinrut rque M. Victor llugo
restait clouté à solu balue, malgr' cette vilupé-
ration amère à l'adresse dIe soit ami, -M. Mi.
chelet. Un journal i dit à co sujet que la
raisuti tie ce iutitsme dut grandpoêle était tu
violent mal de gorge. fM. tugo avait ett lit
grippe.

Un autre journal de Paris, quii n'ajotite pas
foi à la griippe dce M. [[ugo, eObserve à sonu
tour:

" M iraau disait run le silence de Sievès
étaituili malheur public. i Michelet ie pir-
rait-il pas proclamner, àsonl tour, queI li gripp
de M. Rugo est ule calaiité uationale ?

'< Cette grippe, plusforte quc lu uaolontie die
lillustre poéte, uî;t iétéprise at Sérieux par
personn'e à lac Chambre. Oit raconte, Cn lfibt,
qui'une scène, plus ou nioinîs haiileieilt con-
çue, avait été urrngéc cIntre N. Miche t et
ses amîis dIe l'Ascsemiilé nationa|ec. Ces fics-
sieuirs tne sîuppos>ietnt puas que cM. Girudu Fût
dispiosé à uacceputer immiîidiatemenît le comtîtî :
les râlesu' avien'tt été dI istribiués. 2<1. H iugo de-
Vait putrîer utprits le iniiistre, et il ava'uit reçit
cie M. Milichielet le biilhu suivunt:

"C'eut aux mautres smnnvenins dte ta parole qîu'il appaiur-
uienit dle dIéfendrie les libeurtés dle la piarole. Je sis travi,
uilonsietur, dte voitr lui bonnue cause en si btonnies miniis.

"' Mua personnte it'est ruen e' cici ; le principe est ltiut.
"' Le glunie est nn père po>uit les jeuntes g'néîraii ouis iu 'il

enifatut e sansu cesse ei/t lumuitrc. uNos junutes genîs ontusul-
vi cetluheureuix inistintcutfiliel, uit l'invsoqtuatu couture les brut.
talités de lua fore.

"lJe vouts serre ta mîain a lTectueutsement.
<23 tîauts.

su
re

él

gute, son/ert ld'enîten1dre dire de telles choses à la tribuIne,et
solifer dl n'y pouvoir répondre. Un mal plus fî (ue
ina volonté inerteiait cloué à ml.m bane.

" La liberté de penîsée a été bâillonnée dîanvot . r,
sonne, la liberté de ojseience a été dcestituéedan la pet-
sonne de M. TIrpIes ; la plilgolhie, lascieNce, l.a raisori,
Phistoire, le droit, les trois graids siecles d'émancilati,
le seiz'j, e inte, le ,dix-..seitile et le dix-huitième, ont été
tiés, le d-ix-neuvime siècle a été afl'roIté, tout cela a été
aucltmé par le parti q(ui est maître de la imajoriié, tout
cela a été soutenu, exqlirp, cormmeItté, gloriié, Ieux
leures durant, par un 1. iruqui est, 7it'al-t-on dit,
votre confrre Ut le miun à last'Iltlut ; oitat cula aohl. été fait Ut
lit par le ministre qui représete l'enseignerieil id Frant-

ce, i cette tribune qui est enseignemnt du monde ! Je
suis sorti holeux et indi'né.

" Je vOuSs e oie IIa potestatiOn ; je voIudrais Penvo-
yer a toute celle noble et géitéreuse jeunesse rpt i Vous ai-
me et vousladnire, etlui m'avait fait 'honneur de me
choisir pour Vous défendre et pour la dléfeitdru.

I Jle vous félicite d'être 1er.sécité pour la sainte cause
de la êrévolition française et de l'intelligence humaine, et
je vous serre la main.

Il ricToR t Go.e

- La jeunesse vous aime et vous admire !"
-"e génie est un père pour les jeunes

gênurations qu'il etfhlnte sans cesse à la itîniM-
re

1 nIss o'rTN'.
Vos vers ont des beautés que n'ont point toits les autres.

Les grfLces et Vénus régmiett dans tous les vôtres
TrissoTlN.

Vous avez le tour libt ucet le beau choix des mots.
v A1n 1Us.

On voit par tout chez vous l'ilhos et le pathos.

Aux ballades surtout vous êtes admirable.

Si la Friance pouvait coinuiltre votre prix !

Si le siècle rendait justice aux beaux esprits

Vadius et Trissotiti tic sont pas morts !

Le bruit d'une nouvelle expédition conire
Cub qui, depuis qublue temps, prenait con-
sistance, était réellemne.'nt fondé. Le Courrier
des Efats-Unis annonce ue les préparatics des
conspirateurs sont signalés sur divers pointsau
nord sien in qu'utt sud. Ces préparatifs,
lit-il, portent l'empreinte d(e la précipitation

et de l'impirevovnnce New-Ycrk n a eiu la
prouve ces jours deriiers. Mercredi soir (23
avril), le .Marslill des Etats-Unis, Ml. Tal-
mage, reçoit l'avis ilti'ti navire, artm élpar
des individis intéressés dans P(invsion de
Pile dle Cuiiba, Vient d'être expédie. Il part
recompag d'un détacîen.ent de police, à bo-
id duLt steier Jacb BeIl, descend la baie,et
rencontre biecitot le bâtiment qu'on lui a si
gCala; il larrêtc sans rencontrer de résistan-
ce, et trouve à bord de l'eau et des vivres.
C'est tn vieux bateat à vapeur âgé de qua-
torze ans, dont la coque esl. danîs un état dé-
plorable, dont la iacline est presque hors (de
srIrvice, et qui a trois picds d'eau doils la calle.
Il n'atrait pas teni à la rner, et cepencdint
c'était àL ntll pareille eilbtrctiion î1ui ti les
aumilit cet .iiiieit portés j(sqe'à l'île de
Ciub-i, qu ne les aventuriers rpti ei rret la
conteitr, al:htieîit confier lotr vie. "Il îl

tn«'avatî.Žieit d'autre perspîective, dit avec raison
(111 des jotintalux titi soir. que d'être noyés, ot.

ils avaient la chance d':rriver,d'étre perdis.
Ils doivent rendre des acitionîs do gice à la vi-
trilitance( I iîa:î rslimdIl ldes Etats-Uits qui les a
préservés d'unie perle certini."

Le gouvlerne t de Pile de Cuba est sur
ses gardes ; il dispose de Iorces conisidérailes
et il ne compte accorder aucun tquartier à
ceutx qui toutteraient lui déblarqueet

P. S. Le P óéident les Etats. Unis, a prés
ille conif'raneo avec le ministre dpagne et
le nomblireîtses conîstult:tions avec son cabinet,
vient de lancer une proclamat ion dS ns laqtelle
il rapellr atix lioyenîs des Etals-inîis le res-
peut pi'ls doivent aux diroits internationaux,
déclare aux\ étraingers qui abuseraient de l'hos-
plitalité les Etats-Unlis pour conspirer contre
une puissance amie, qu'ils tn'ont point -à comp.
ter sur la protection du goîtverimcient fédéral,
et. entjoint, aux uthlciers idut gouvernement de
ne rien négliger potrarrêter ttous ceux qui ose-
raient violer. ci cett t eCirconstance, les lois dt
pays. Les navires qui composent l'es.dclre des
côtes ont reçu Pordre du se mettre en croi-
ziere.

D'utn autre côté, l'inlé pediance de l'île de
Cuba a éveillé des s -ymîpatiecs croissantes dalns
une classe nombreuse de la popIlationi ami éri-
caimle.

La proclamation qui suit, éîiannt dit Gou -
veriictîr cie P'n des états de la répuibli-
que, est traduite dIu Boston Pilot. C'est le
Goiverntur B3outwelIl qui parle pour recoth -
mandert le 10 avril comme jotur d'abstinence,
dIe prière et dlihation:

"lJ'invite, dit-il, le peuple composant cette
con uiitnauté à s'al tetii r de tout divertisse-
mett ot de toutt Iravrail ri ue ne commîîandera

ptoinit 12 iéessitè
"A se réinnir clans les églises des dlivers

cultes religieux:
o A miéditer su r l'esprit du ch ristian isme, et

stur les pêchés pubhlies et piarticutliers de cette

SA a ppeleor les blnéiîêlctions dut Ciel surt
toutles les entreprises tutiles-sutr le pautivre,
l'aillig', l'oppritmó,-etsu totess inîstittu-
tionis d'édtîuat ion, die rel igioni et dIe chiarité

"A rêflléehir stur la valeur de leturs privil é-
ges rel igicutx et civils:

"Et, iinalemnet, à réal iser le dessein do
D)ie ti daans la fonat ionî et l'existe nc proloni-
géecdu meîrveilleux système dec gonivertnement
dlonît elle jottit."

Clit la stcerssinî nlon interrotmiptIe sur la chai-
Ire apostoliqtie offre le témoiguage lapluis ir-
récisable ie la perpétîtité le P'Eise et de
l'assistance .visible du Dieu qui l'a fonclée.
Devant cette imîiposaunte série de Pontil'es clot
l'action morale et civilisatrice se f'ait sentir, à
travers les àges, à totutes les époques e l'his-
toire, le chrétien se sent confriiîé dans sa ,'oi,
et 'inîcrdulo est forteumîenté branlé s'il n'ab-
jure sun erreur comme le célèbre histotien
d'Innocent Tl IL

M. Arlantd le Montor ni pouvait choisir ul
sujet cl'éttIe plus fécond et plus rie ; mieux:t
q(tue personne il étuit à iètîe Cie le traiter
avec une stupériorité incontestable ; le long sé-
jour qu'il fit en Italie, comme chargé d'afhi-
res de Frane, 1 lui ayant donné toute facilité
de s'efuinlerir,'tun foule de détails ignorês jtus.
qu'ici. Compulsant avec avidité tout ce ilti
Iomie a produit le théologiens droits et purs,
de critirtues contsoirniès, de régulateurs i dis-
cipliie ecclésiastique, de vifs appréciateurs
les circonistaices les plus minimes, il a putt co-

ordonnier es ra lîprochemenîts imprévus. Dans
plusietirs rquecstious historique sounisagées sous
ti point de vte par les écrietiis de France,
et sous un autre .par les "crivains ci'I ralinc. c'est
avec le soin le plus ScOItpuleuux jîqu'il confronte
les documents sur lesquels ont écrit les hista-
riens cos deux nutions, poîtr rétablir les flits
dans leur vrai jour, et lour itnatuqiiable sin-
cérété.

On comprend que cette vaste histoire de la
papauté depuis dix-huuit siécles est un travail
gigantesclue, dépassantt mióme les forces htI-
maitnes, si I'un veit étudier tous les détails
qtui s'y rataecet; cette ttude, dcu reste, n
été faite dans les proportions iécessaires pout

n'enisueignîcient ci it clergé ; mais Phomlme Iu
monde et le clergé lui-mme en'ont-ils atuctuti
fruitt à rciirer dl'nune histore 1 ilus restreinte rîtjt,
sns négliger aucun fait importatt, dessine à
granids traits la vie de ces illistrues Poitifes
le manière à porter à la cotinnaissaice de toits
leur mission providentielle et à faire luire Ici
vérité partout où la enlontiiie, et drs jugmens
erronés Ont ptt ci déuatuirer les faits, déprécier les
peisonnes? Ceite iiissioi le concorde, cie bien-
faisance universelle, cuni oserait encore la nier
après avoir sîivri avec M. A rtaud cette sîucces-
sion unique d'efforts constuts pour étonlf »r la
barbarie, proscrire l'esclavage, et produire tout
ce qu'il y a de hou, de secourable dans ce qlte
l'on uhercle pour pe r'eciounner la société d'au-
jaurd'hni ! Que deviennent aussi les objec-
tions des ennemis de l'Eglise nu sujet dcs Pt-
pes peu iiiéritaints, ruand 0.1 éiiclie avec le '-
vant historien les siécles de fer qu'ils ont etu
à triavsrser ; objections, du reste, d'ingrats et
diotublieux reftsant de voir ce qute la papauté
a d'tuttgtiste et die proteateir polur s'attacher
à qilelrîitues impîîerfectioins privées, n'aitérant
ci rieu l'euseiiblu sublimc e cette mnstitution,
et futisant au contraire, coimme le remarque ju-
dicictusenment M. Laurentic, brilleravantage
la graldere de Dieu ? " Car il ic serait pas
miraculeux que Dieu perpétut l'Eglise par Ii
ministère de saiits, c'est-à.di 'lil la perpé-
tuât par sa propre action rendue constanitient
visible. Dans lordre ictueilement connu de
l'utmitîité, le iiracIl dce l'Eise pierptLée,
c'est de l'être malgré les passions des hommes,
ut cie l'être par dies Potilifes rimt, die loin in
oit, sembhler'aient appels à ladétl uire. Voi-

là la grantde ianifestation de Dieu sur Egli-
se ; voiliu cette action merveilleuse de l'ESIn-it
saint combiné avec l'action libre de l'csprùi hu-
mai."

Ainsi. tu1ll o3lecture pIlts instrutctice et plus
salutaire que celle de l'listoire île li iap:it-
té ; les IlsStiiiles biographies servent déjà à
elles seules de preuveé vidente cie (a loi cie
perpétuité dans l'Eglise si Poiu veut pîlus,I
dans les tracés re>treiits de M3. Artaud, suIs-
ceptibles d'tre perrect ioills, on pout trouver
cles textes d'histoire ; il explique avec soin ou
lecteur quels stoit. Ics personnages qui ont icoit
d'itre appelés Pontifes, et le jouraIl pontiical
qu'il a pris pour guide, éloigne tonte occasion
de se méprendre. Besoin n'est pas de dire qune
l'esprit qui ai dicté cet ouvrage est celni d'unîî
churêtien fervent, ftliaulcent sonmis à P.Eglise,
profoidéeuinnt attaché au Saitt-Sige. Les
opinions historiques le Ilioncrable écrivain
sont marqué-ls u coin de l'impartialité la iplus
s re ;!a sûr'et cie san juigeiieit éclate sur-
totit dans l'dprciation des rèLles (ci'nluntocent
JU, d'Alexadre III et de Grégoire VII, ces
trois Pontifes pris assez souvent pouilr oint tic
mire p:ir les ennemis d 'Eglise qui n eu-
lett ni reconnaître le droit public et les exi-
gcnîces dit temps, ni enteidre les votux des pieu-
ples accusant,leurs rois, et ttc trouvant d'appui,
de défense qu'au tribunal ces Papce.

Indépendammentm dumrite intrinséque d2
Cet te Iistoire, elle se présente dans un fo.rmai

comiiîiod e et portatif ; I'édition est hoinne, le
but utile, et lauteutr a parftiteteint rempli
l'heutreutse devise tic Cicétron ser'vant dl'épi-
gra phte à sou otuvr'ago Ni/id est ini historiapu-
rd et illusinî brecvitate du/ciuùs.

~Juirispru'ideci .

coURt sUP'ÇRIEOURE.

Miontrénl, 16 avrul 1851.

Allctîiucon v:s M<cKesxziu (Deunx auctionîs
aya'utnt miîbut idenîîti que).

Ces actionis oint pu r objet le recotuvrîeent
cdifumotanst de dlivoers billets pr'omnisso'ires. Le
dlèlnudetr n t vit alléguné rut' exeeption qrttc

IAssurment, si M., ngo avna pu o teni rL
ne semainîe. i î pour préparer sontti mprobisation, et ijite atu r î'eîîest devenuule îis-
in mal plssfot que sa volontd ne l'aurait a/us(Ssetlr qu'tu iùyoi i'ite Cullusioniavec le
eCcnI cloué à son bane. Mia is, réponde r toutîle B I B L i OGRA Pli lIE. lêhilctr. La. réliquet(ltt deemanceur ilce
uite au ministre, l'riteir n'y pouvait. mUtieplaidoyer est nîie uépti Ille générale. Aitné-
as songer. Aussi, après trois jouurs de md i- ls , ' l c H.cW éntiieur prétendut.que, t'irès lui85e
al.ons,s'est-il enfin décidéà adressor à.soiU section el'e (Ie Jud icautre, étotçant

o!auentmt et chr colègute lau lett.re quon vuHOa lire : i'-1. nellert e altion le létdotiiauie scia
IlSamedi, 29 mins 1851.

" J'ai bieti' sotflerl, jieuîidi, mtou éloquent et cher collà- Ou compte dclitis"suit irre250 Pou.imsidéclaréeét liors lut.coutiiîSaleu deelt

partie adverse,sera cenccadmîiso de sa part,"' Califoruie. Laseule répotse à cette p
chacun des allégués de soni .ecerption néces- ton est rqueolu daîîcleur s'annonceopar l0
sitait un edénégation spécial et distinctc. brcI 'issigition conie résidant à Varctî-
La Cotir n'adcm tit pas cette prétentionu dL lé- los, dans le district cie iiotiréal..l'tn-
fenLeur, cdont le sens ne va à rien moiits q itu'à ttcti partit évidenttque si le demndeur
dire qu'ine dénégaton générale ne pourrait cn est dans la Puvice, il n'y ad'atre affaire
ancn cas être prise pour une déngation. Le <jutecelleacde visiterss iii. Les ibgudaùà
terme spécirdemen/ t'a aucune acception tech.- prot'nt i a sa et tilu
nique à part celle q'il reçoit dans le in 'ga- lîrc nest produite à
go ordinair'e.Il ie pouivait sigiiifier séparén /t. accordée.
La Coutir est d'avis qine la disposidtion préctée
de PActe ce nlildientulre aéit crééc dlais l 1 but
cie proscrire l'opinion eintretenu.te par d'émi- 1 M. E. et V. LIiidonous ieitent à
nones juristes français,et parPothier luii-mmo, nalrà trem iyiClg
en faveur de Pindiviibilité de l'aven judici- mehimc et la ptireté i ucorttestuî de antiii
aire, et d'après hquelle le plaidoyer de paie- blan'riceoix trttis muîîUî t vir ltir
ment, par exemple, s'il eut considéré commeivetiir p:ur les proclîiisr (Poutre-
un avet de la detwe, doit aussi l'être comrne nCm ieséntîpin s
une preuve de paiement. Cette jirispridteneos les en aiie attestatio n clite foritec
a notailierent pr'valt dans le district de Qué- et de très butitie soctequi lie pernet atîcun
bec aussi bic (le dans le district de Montré- ciout e sIqu s estet elesieette,<i-
ai Quant à l'opinion de la conir sur la gnes- toce.Ln min1<ont ilt irecontenatt"aut
tion se référnt à la sectioi 85 de la lOI lde mélange c'eau-de-vie, on d'auie corps
judienture, la Cotir elle mêm in'iassure pasétratîger''Pst"lIqtîidit êrc ptr ser-
qu'elle ne plusse étre on dsaccord avec une vir à l'usage auul il st destiné'
décision de la Cour du Banc de la Reine sur
nn appel interjeté à Quiéber. Cette Cotur

n'hésite point à dire rt:'elle est tenue de s'abs- C!"Nons ne sas *à qui ou lilumôt à Jui
tcuir de prononcer tutt jutgient riu'ellli prévoitttibucr l'extrémeicnl té que nnavos à
avec certitude devoir être infirmé par lue tri- nons provtrer les numéros ciilloni"crd 'it-
banal d'appel, mais, quant ait point dont il îLCse.\üus croyons pocrt tut>! re coin-

git, la coiur d'appel no sembe Pas s'(- missiotnaire lor r o r
tre pronouece d'une manire positive. Sa nstbureauiuciI 1rère. Ou *te evra poit
être certaine qun la déisionu ril'ee rend eon itrbiner hote siletcehtie attie cmue,
cette catuse contredise la sentence de la ctourcatis le eas oùcot, illeatrit ' a
d'ppel, eote cotir, à tout év éncmenit, laisse ille habitcde d'incriner e catholicisme
aux parties à lui déférer la cause, si elles le à tout îropie
jugent convenable, par rapport au sujet en]
contostation, en se réservant d'obtempérer a
la décision de la cour d'appel dès qu'ee se (Du Journal de Québc.>
sera prononcée formellement cct égard.

S. I. le Tge Monidelet concouat dans n'Ls .ilangcs]?linieureticattqu'os
cette décision, dit p ,à peine avait-il étéIreîoiclrout,clts ttóiahîit tuméo, tit
nécessaire d'insérer dnPctde-Jndicature corespîucant dit Toir-llre QIuétec. qui
les termes plis hant cités pour tiii formiser les t1tîul CATUOMQUO,'ajotît'Dît élé

plaidoyers et prévetIr chs contestations sur inté'essant pont*rnous cIapîreudre tit foiernal,
l'iisibilité des aveur. Il n'aurait pun con- s'l purtige 0<11t011'les idées de soniJrreSltuîu
cevoir rien d'anssi ridienlement ilogique taî."pti4c 1 e nots sommes en voie du
qu'une disposition législative autorient le chrses intéressantes, tis avoutsit h-

justicial c à se présenter dvant un tribuial et clieu qui!Iserait iéent îottrioice
dir: " J'i payé la dcte, bien que je nl'aiie svoiquirédige les .3Iciffgs leeux. Si

jamuais contracté la dtt", îje com pens cetteo utdesennotsposantc'te qîes-
dette, quoique cette dette n'ait j:uTàisexist.é? o est inciemt ce satishire m 'uriosiî,
Cette do2trine n'est pas soutenale.guclletruetindoitcumpéchertenous liS SOn

soit la haute compètence des autorités que 'eîibe ;i1au cntrair, si rutîonocondit
l'on cite à APîPUI. utlusoupço le est dél oyala, uni l a u-tît

Irou-éveit u'i i r idenc ai lles .et upo

IRWVS vS TATE Er E. contra.

Le demaiindutir reclamîe le pri'ix d ita-
nîisumîe à vapeur confectionné pour le dfoi-
deur. Ce dernier liaitlantt par dxcetionm.pmuis
par unc iemande incidente, prétend que le
demndtleur ayant promis de fui livrer Particle
cil quest.ion sous uni certain délai, à mîaniqu( de
le faire ; que, cependant, il (défendeur) ayant
auparavant contract tpour le transport des
troues et ie la malle royale au Ioveli d'un
batcau aîltquel cet eigin à vapeiu tl'était desti-
ni.én'avait pu exécuter ce contrat par sutiteî
ie cette inexécution de iarch ce la part tli
demandeur, et qu'il lui en était résulté les
dlommîttiages.-)anis son excepion, le défeni-
dleur n'alléguait par son droit de compenser la
demande par des iom ages et tue concluait
pas à ce qîuî'il lui fût perins Ie le faire. Ce
cdîoit était le senml qute le lôfendcetur pouvsait
reelaIer ; ainci lat cenîmi adl1e formîî nulée par son]
exception pour le renvoi d(e action, ie poi-
viit lui étre accordée. En se puonouîçanuît sur
la demand incidente dont su provlat le -
fu'nldcur, la Coir avait. d dcider à iel point
tun person epouvait tre teueti des dounia-
ges médits ou éloigués. Le' simple dléfîut
de tradition dle la cliose promise petit ocea-
sionnier los clom as ipmrdiats, tels, pa
exiiple, que ceux tt1i peuî'enît t résulter tItI
mantque dI'unî elgin a vapeur pour le service
ordinaire d'un bateau à vapeur, selon li 1 pré-
vision[ ces tarties au moment oit elles out con-
tació. Qu'int à des doti]mmages êloignis.cst-

à-dire, qtiuic sont pas ue stite immédiate di
cdéfiitiutId tra:litionu, ils tc soit des que dcans
les cas où il y a ent fraude ie ha part cie lo-
blig qui n'a pas accompli l' traditionî, à moins
qu'il n'ait ou cionnaissance d l'inteution, gn'a-
vait sonu co-citractant d'cn liyer la chose à
Il'uisagme qui devait prcdtulire etn sa fhveiur les
ténéfices tont l'absence petit plus tara consti-
tuer titi domag Ici le defendeur ii'llêtnu
auucunne fraude, Ii aucunie cireonistance telle
q e o vieit dle riire. La cour reje tto ci con-
séquence avec dépens li partie cie cette de-
maude incidente qui a rappurt uiti conttrat i-
treijes IParties.

Ex PxART fAlRc-.

Demande 1 1'un ordre de cetiori relative-
ment I li dciio rendie par utie Coir de
Couissairus, sur lelitleuieit que cette
Coir avait refusé do permettrel 'évocation
d'untie cause à la Coiur Suprieu.'e. quoicu'il
parût qie ls droits futtu urs des parties étaiett
conicercs et avait passé outre à juger ait tond
oobstat ee ie dimalidt d'vocation. L'ac-

tion était portée pour ges itld'ine rcte
viag 3re, mais rien -'y fesait voir q'elle eût
pour oljet ce déterminer quel leétait la quoti-
lé anîuclle :Je la roiteiour tinte les droits flu-
turs des lpjrties piussent tro aill'etés dI uile!-
quIte manière par le jugelent. Lu. demade
est rejetée.

RoCIION VS LA.MOTTI<E.

Le déFeicleir fuit la idelai:Ie d'ttn1 cau-
tionnement pout ls frais, à étro f*uut'ui lari le
doem deutr, ct se londe sur nit tuüf/avet colns-
ttatnt que le demandeur réside depuis cinq
uis ci ldehors des limites(le de lat Povintce. La

motion est appuyée de copies ti eProcédures
judiciaires uadopts à Ne s oit d'après les-
quelles la demliandtleur s, disait domicilié en

es maièros franches et ouvertes du raarnal
n'y peuvent donnercas.

ANNON C ES.

AVIS AUX *IESSIEURS f' CLER
]S Saîîousignés piCuieunnt ha liberté îde préven r ?
j urits les Cu <nés et la Clcigé un génC, ital uils n

dent par 1-'s pi'miers arri ges d'Eur'pe ui a rieu:
dcj\'IN it ANC aceditlé et choisi paur eus à BQ R DE A UX,
exp ésiCiienpour usage uili S. Sacifice de la Mess,
et dontc i disposeront à des PRIX'3iUDE REC.

hE. tr v. lIC )Oo.
Montréal, 2 mai 1851.

A tendre à cette impnmeric:

LE M~ANUEL

Y[SITE EP!SCOPALE

uts les commu ui lni arotses ai inees t
Momreai

A U L, M E N T Í

nu

M~.ANDEMENT'
DE MlGR. L'E VE QUtE LEI ,iMONTREAL

PoUR LA

Vis54e G Cenerale DES Comm îxnin3m îîés.

Paix: 219 la douzautie.

Mlont:-êal, 29 ar:l 1A51.

Les Syndics pour la constructioii d'ue Etglise et d'niii
PttIre, ucen pierre dans la iuiIelle Paroisse le Stex-
andre r w, i iC;to 22 iu i priochi'ainles proposi-
tions1. pour lua Construcitioi des lits édti lices. L'église aua
'00 pies de loeur, .50 pieds dîe largeurlimesurt' Iranm-
çaise, L 'itie uir. eit 32 pids de lîîcîu'r hors de cerre
le Presbyètre tuai u30 pieds sur 30, era à demix: étauges.
our les plans et devis, s'adresser à N.I le Ciir de St.

St. Ahtamise, le 27 Avril, 1.51.

LU N jeuine mo su m'tr uii d hézireraii eimbrasser la caririû-
Tre d bitii icaum. touvertait une p,"silion a'ana'ius

li ct de soi avancement professionel dais l cabiiet
d'un avoCt5 plitiquai le d'eue vihll, particulièren
s'il iaitait utun ci'is égulier idétudes. S'the-r litr
nrensignements ai daI eur-ei-Chieu les .!ltic n.ses Jâh
e leu.n.

~ trôni<cè,11 Avril 1851.

a besoin tel s itte mcons poiur la cou'ruction
du NouIvei 'Collége tc. St. ilyacith ; les travautix

conun1enevronitle Avril.

HDEL PCA
ETTEnmisua. jà conediu pliblic snus le nom Lle
P1enision PriSr. est sise il Pex 11émitli' uorip:euiretu%

la lasce . qiues-C:utier (a'cien Marehé-Neu'. No.
7. Les ti il's et les personnes'iygeanti u Mr em

té. v N.trotuvemnt en tolt tems ds eliumtbr'es cnm-
bhmtn't bid s, lui tra'u'.é. et totes lus aueunis
dtégru abutes. Lêtaissen-ue il a ve sur le ileve .l rèun;tuà
la beautt du site tes ava ua es de la cenltralité, d vo-

nage di port et îles débrcad.srCs les eetiin dle uer.
rix àgx à ceux dls htels o il y a table d'hoôi,

M 1 fil m n m tii (1)l (''il



M ELANGES RELIGIEUX.

Vendredi, 25 avril, 1851.
PIIX DES DENBEES.

Farine par quital.
Do d'Avoime do
Do blé-d'Inde .

Blé par minot
Avoine do
Orge do
Pois do
Sarrasin do .
Seigle o . .
Graine de Lin do. .

'a y in es : S. d. S.d.
10 0 i 10 10

. . . S 0 9 0
. . . 6 3 7 i

Grains:
* . o

c
.5

c

S

Volailles et Gibüers:
Dindes (ieux) par couple
Dindes (jeune) do
Oies do
Canards do
roules do

Poulkts do
Perdrisi do
Pigeons do

5

.1

c
o

Viandes:
Boufliar livre. .
Noutot par quartier

Agneau do
Veau do
Lar: par livre .

BSuf par 100 livres
Lard fiais do .

0
2. . . 0

. . . 0

271

Prolhit s de la laiterie :
Beîurre frais par livre .

Do salé do
Fomage do

. 010
. 06
.O li

1 0
0 61
0 7A

Lérumes:
Fèves américaines par mîinuot .
Fèves tu Canada do . .
Patates do . . .
Navets do
Oignons do . .

.Divcrs :
Saindoux par livre . .

Œnfs frais par douzaine .
Vieux do -

Prix du Pain
Pain Bis.. . ...
Pain Blane.

Sucres
Sucre d'érable par livre . .
Miel do . .

Fruits :
Oranges par boite .
Pommes par quart

0-4
0 5
o -i

) 7
0 6
0 5

0 7 0 s
0 à 0 6

0 4 0 5
0 -4 0 5

17 6 20 0
5 0 1 2 6

D ES

Steaiuers Anglais die la Malle Royale

TELS QUE FIXÉS PAR LANIRAUTf, PoUa 1851.

Les steamers qui font le service ent e Liverpool et N-
York. ne toucheront pas à- lalifax, ceux venant a
Bostorn, y toucheront pour débarquer et prendie 1
m1nalles et les passigers :-
Dép. de Liverpool arrivent à sont dus les

5 avril . . . . Boston. . . . 2 avril
12........ New-York . 29

19. .. . . Boston . . 3 mai
26 . . . . New-York . 13

3 miai . . . .Boston . . , . 9
30......... . e-Yurk . . 27

17 . . . . 1bs'ol. . . . 2 iu:n
24 . . . . New-York. . 10
31 . . . . Boston . . . 16
7 juin . . . . New-York , 24

14 . . . . Boton30
21. . ... 8...Nw-York. . 8 juillet
29 . . . . Boston . . . 14

5 juillet. . . . New--York . . 22
12 . . . . Boston . . .2

19........:New-York . . S août
26 . , . , Boson. . . 11

2 août .... .New- York. . 19
9 . . Boton . . . 25

16. . . . . . New-Ymk . 2 septembre
23 . . . . Boston . . 8
30 . . . New-York . 16

6 sept . . .. Boston . . . 22
13. . ... New-York . 30
20 . . . . Posto-n.. 6 octobre
27 . . . . .. New-York.14

4 octobre . .. oston. . . 20
l . . . New-Yo.k. . 23

IS . . . . B-1oen. . .. no..embr e
25 . . ... w-York. . il

1 vor... ... Bo.. on . . . 17
8 . . . . ..N w-. k. . 25

15 . . . . Boszton. . . . I1 éem r
22 . . . . . New-Yrk.9
29 . . . . Boton. ... 15
6 déc. .N. . .. New-York. . 23

20 . . . Boston . . . 5 janv. 1852.
Durant Phiver, le service des rnalilles .F. fera chaque S-

maine comme en été, deux stearners ;inérieain r ont
alternativement tous les 15 jours. Les dpartL3 d'A .
terre ont lieu tous les samedi, et des Etats-Unis tousles
mercredis.

0N imprime à cet établissement:

LivREs,
T.A.RESC,

CARTES )E VISiTE,

INITATIoS,
CiR CUL.A tRES,

AV i S AUX ABONNES

D V

L'ALBUMi
[LITTERAIRE ET i)USIC.A L

DE

T A maladie di propriétaire de '.dlbiii na causé dt retard
dans la publication de ce Recueil Littéraire depuis le

icme i'nt de la pése0nte mmée, ts eopter que les
andes m]liorations et les changements à y 'aire ont dû
écssairemien t occasionner un sureroit de travail et de

dépense. Les abotinés de Pl.dlbum ii cependant ieIieini,
rien pour nttendre. et ansi prochaineinen t que possible ils
recevront les inumnéros de Janivier et Févi er qui seront
suivis régulièrement et mtîensuellemtxent des autres li-
vraisons.

Monti éal, 25 Février 1851.

0 11 Cà 1121. RELL
Coin( des R s otre-Damc et St. Vinîrcnt.

L E Soussigné offrei ses plus sincères renereimnuts n a
J M.M. duiClergé et au public n géneral pour Penicou-

ragement libéral qu'il eni a reçu, et protie de cette
occasion pour oliciter de nouveau ce mme iatronage.
Il tient en ii:ini uni boit assortiment le ilivres dElziise,
richementreliéns re reloir;, nzrafés, aux coins dorés,
et une grande variété d'autres~livres gdufrés, dorés sur
tra nehe,

TELS QUE
Formulaire de priéres Atîe Coucteur
Paroissien Roinuainloru Chrétien

iitatioi de Jésus-Christ r
Cheiniu de la Croix Paroissien le, Dsnojsrlles
Viiies aut St. Sacrement limitationîde la1Ste. Vierge
M iroir des Ames 'lois de Marie

Mois ei St. Juseph Images grandes et netites.
Auisi tous le livres en usage dais les Ecoles Chré-

ticines, papier,,pumes encre, cire. oub:ics, crayons, ar-
doise, etc. Le out à très-bas prix.

Z. CIHAPELEAU.
Montréal, 27 décembre 1850.

OUVELLE édition, augmentée des Pit-
ÈRES DE LA .IESSE, vhPRZEs DES DiaN-

CHES, CHtMIN DE LA CROX ETCc.,.C.c jolic
relittre.

Prix 7s. 6d. la douzaine.
A vendre chez

Molntrén1, E. R. FABRE. ET CI,
2 Avril 1S50. L/Bue St. Vincent. No. 3.

ATTENTION!!!
VRAI VIN FRANAIe SANS MELANGE.

SM. IE RVÉON Cie., sollicités par des merniies
j de leu: fim lme. i ésid e aux pones de Bouleaux et en

poioln incontestablemexnt favorable, veiieit de i ecevoir
pari le navire A l'Aht n m ASlO TINT de CO-
GNA C et de VINS de qualités diverses, purs et généreux.
qu'ils se proposent de vendre en gros et en deai gros,à
des prix excessivemnt madérés.

C'est oI'Occasw1 jpoui les armaletirs et pour le public en
-énérol. de îeinoncer à ces mélanzes fîunestes et coirosifs,

ces itures de5tructives d es¯santés les plus lobules.
C'eSt aussi une iopportlmité pour Mt. ul: clergé. de se
pr ocurer unn ii Vin plu, érnuuage:- à ids inzrédienis chimi-
(ties. et à îles :onian.(l qui ie pe5-metteit me me pas de

dloner un nom à c-rt dues bosons détérioréesjsqu'à
leur esence.

.h ,se.. M. R YÉ(N & Cie.. coinL des rues St.
Vincent e 8-t Notrame. N ̂  .-

Montréal. '3 Décermnbre. 1855.

VFN DI>,r ou CU11ANGERE., u
,z. TE R RA IN szis et situé ai qlar.

tier -t. Lutis de la cité d. Montréal, près de
PL%éché de Muletréal. de la contenance de 40
pieds de front sur 161 ide profondeur, tenant
par devant à lin re St. Dentis, d 'tun côté au
propriétaire, d lauIitre à M. Lotis Tusepuh Pa-
pineau, et pr-derrière joignant M. Elicard
avec1. un niaisont Cn bois à ln étage, bien fi-
nie. 3S dC front sur 2 de profondeur, glacière
ut auîtres dp'endatces dessus conistruites.

Potur les conditions, qui seront des plus libé-
rales. s'adresser :t proplriutaire sur les lieux,
M. TOUSSAJNT LADOUCEUR, ou at No-
taire sotssigné.

C. A. nRAULT, N. P.
Alonttréal, Q6jiuillet 1S50.

A PEvóché, à la Prévidence et dans toutes les Librai
ties Catholiques de cette ville,

NE UVA INE
POUII SE- PRÉIPARiER A LA FtTE

De Nolre-cScinuPcl 'Jésiu sC h i t

lar le R. P. SIE ZARELLI. de la C. de J. traduit de
, Pitalien, d'apu es la dernidre édition de Eime.

PiuX:. 2s. 6D. LA DOUZAINE.
MontrruéalI. 2 noavembi e.

MAN UEL
DES

Sociétés de T perance,

DEDIt A LA JEUNESSE DU CANIADA,

PAR LE REV. M. C. CHINiQUY, PTRE.

ET JO1S DE TOUTE ESPECE.. soussigné a liotnetir d'iiiortîaer
J-Jles Curés, rcîns et inîstituteurîs (dela

Le tout est exécuté sur bon papier, avec caractèrms r-nunlie. etcle l igénérl, qu'iI viet
neufs et dans le dernier goûÛt.

Tous les ouvrages dempandés siront 1.ivrés à Pieunre con-
venue et à des prix TCRES-ODERES.tc tride li éelle est

S'adresser à L'IRiMIE des 3élanges RezigU..resqtctsles
Montréal, le 2féJrier 1851.Jt es C s ltrcad et les tttes de la

Cun pagne e

de ttriin est rtriiledtin d ceL'.AT oule.

ARNOT. Professeur de frad nis, latiin, rhétori- este édition est enricie du PORTRATT -le

1 Tque, belles-lettres, etc Coin les rues Dorches - PatA'ur et d'tnie NOTICE B10GlA PH IQUE
ter et Sanguinet. et ne se vendrque le itaile prix ces éîd itionîs

31ontréal. 9 Nov. 1850. préccédeites; le livre est solidernent relié,
étant destiné à étre inîroduit dans les écoles

T . EROME, r r,u 3 portes de p omme livre de lecture

1 . D véché. J.-ErE. ROLLAND.
ontréal, 4 Sept. 1850. :Montual,28 décenbre, 18-,9.

AI clergé.
T E Soussignéi meten disionibilité itn très-bel ORGUE,
j enlaccord et danuiis unt état parfait. Il est le lorumie

gothiqte. a il19 piils de liaut, 12 le large et 7 pieds ci
profoideur. Les TUYAUN de 'ayant sont d imétal
doeré t un double le elcf* et îtuu jeu île préilites sont au
nromîbre les accessoires. auire vingt variaions i IiJeun u-
sicail dont suit Péuiniératio : Grund Oruce. Diapason
double au-drssous e' G G. Diapason uvert, .D 1iapon

i'rrt, Duilc nitn Pinripa!. les ilouzièite et quinzième
positions dît Sescquiiltra et îe ila Coracltic. Orue ic
ChSur cnt Diapason d'iirrint et fittéO. rgueàeresceindol

atc diapasouin rrit. tDulcina, J incipal. Fltlé, trom-
pette, huiuît-bot s. tremiiolo. it deux étoutiliirs justa-posés.

L'instri ut lu 1s lii !décrit colrvieildrait ià ie église
slpacieise,ct est odlert à 'exaimen des visitîurs à l'atelier
dut fabricant, rue St. Joseph, No. 10.

.e pîrix ci serait payé partie comnptaiit, le rete
termes.

Le Soussizné tient en mains un assoihtirrnt de ticPA-
NOS. à -L IONS, à 4, - et s5 octaves, dutt les prix
sont variés de £11 5 0 à £3'.

S. MU Fl, Il. WARtREN.
Montréal, le 29 to'embturue 1S50.

BIBLIfTHEQUES PAROISSIALES.
ES Sotsigés ont l'huonneur d'aniotnce
Laux MM, dit Clergé et à toutes les per-

sunies uni s'intressuenrt ni lt indation
Ies 1311BBLIO HÈQ1 ES PA OSIALES,
q'ils ont maintenant cn cente uiln assortiment
Wonsidérable le livres. publiés avec approba-
tion de plusieurs Archevèques de France et
bien propres à répandre lur goût le la lecture
dans les campagnes. Les collections sut-

vanîtes sont sutrtontt dignes de leur intention:
Bibliothèque de la jeunesse, format 18 e , car-

tonné, 100 volumes da s la collection potu
£3 0 0:

libliothrntue instructive et amuinsanlte. format
in- IS, 160 volumes soiidement cartomiós en
130 v oluttes pour £6 5.

Et enfln:
Bibliothèque catholu-ir¡te de Lille, format in-
18 4 , 460 rolîtumes solidement cartonnés ci

25 volumes, pour la collection £10 0 0.
Des catalogntes de ces :lifP'rentes collections
seront donnés gratmltemnit à ceux gni ei
feront la deimantde.

E. R .XAB1' ET C1tt.
Ruie St. Vincent, No. 3.

tréal, le 9 juillet 1850.

C ONTE-.NAN T

UNE SL'tiE DE RPONSEs AUX QUEsTIoNS INsERELs
DANS LA cicCIUL..IREDU sURINTEND.NT

DE L'E)cATON, Erc.

PAR F. X. VALADE, ECR.

W.T ouvrage est maintenmnt tenniné et ofiert en vient.
Chez tous les Libraires et A lat Lib]nairie d11 Souýssigé

L'ouvrage forme tutu Voluinie format in-12, contenant
e200asigs.

Le Soiussignié a crut, en alche-tant le privilèr de cet att-
vrage pourle publier. se iendre utile aux lustituteus. et
ait public Ci géiéiaI, et il óse espérer 'n l btenr un
rompt débit.

P'. GF.-ND'RON,
1bt.t'Mtutneu-ILiiRuasi nE.

No. 29,, tie St. Gblriel,
Vis-àt-vis Ptitel de Mmie. St. Jillenu.

Mtontrénal, le 9 juillet 150.

INST 'I1 U T110 N
POUR

LES SOUIIDS-MJE TS.
I 'ICO LE îes Souls-Miets maintenant établie sur le

CtteautSt. Louis, auprés de la Montagne duu unt-
réal s'oruvrira li 1e S-perbre-. L'instructin sera fno-
née ldurant dix tois et demi, caque anuiée, aux conli-
tions suivantes :

Pour la pension et l'instruction, sans aucunes fournitil-
ics, cing plastres par mois, payables diavance, par seines-
tre.

Si, outre la pension, ou désire qui: l'étualissernt four-
nisse le lit, po luur-oiu blanchissage, rui riccomoday
des vêtmns et des chaussutls, lu pi x sera de sept pias-
ires paur rinois.

Les soîinus dii min eut<-tPerat dles livies, ardoises, ma-
hins, phnmns. smnt nà la charge ls parns.

LoItr'il seia cnsuuié par un enrti-fira que l'élv'e,
ppttienit à une famiille pauivre, il sera pensionné et us-

trtit pour la rnuolig#ne smorite de quat l, piastrs par rinoies
et il n'1aura ien u payer pour les soins du tmédecin et les
fourniiLire.s d'érolec.

Les Suurs-.\ltu xts externes, qui seront incapables de
paylr, reevoit l'instruction ratis.

Mnt réat, ce 6 S'ptîni bre 1850.

SOURCES D) 'cPROVIDENCIE,

COMPAGNIE I'A SSURANCE
SliR LA

VI[E DU CANADA.
(Canada Life . ssurnice Coapan;izilu)

INcolPoiRt E PAi Atct' nO PIAit.3t1i ENT.

CAPITAL1-£1~ .0,000.

B REAU PRtINClPAL, T.XILTON.
IlUG1lI C. ItAlil. PiîtsnmEN·r.

It D2ix-lmiit IDi-rciturs.
TIIOSI AS 3I. SISI0NS, F.cr.. Seeiétatire.

iuireu, Local, Munréat.
MIION.'1 S lIl B1U Rî 1T, lPrésiet.I

JOIIN G. IACIlNZI E. 1cr.. Vice-Président.
D)irect euirs.

WILLIA3I WtORK3:1AN, Ier.
Wl 1.L. A A.I LYSIA N. l-X-r.
(I. E1. CAR'lTl ilR, lci., Nt. P. P.

i1W IAISA3', Eer., Gérant.

Conseiller Légnal,-L'lloni. L. T. DRUSIMOND, Solici-
tir-G néril.

Arbitre Alédical-AltCll BALD 1lALL, 1. t.
Sccrétairc-TO1USAS IRA3MSAY, Ecr.

Qvue:c-.etl-1l. W. WELe..er.
drbitre édical--Le Dr.3-10I N.

GERANTS DANS LIK lAS-CANADA.
Sord-R.--I.Ilarrowe-r. etr. Melbounei-Thlu.''ai.et

St. .:itdru-s--Frank Fa- S. Jiyarinthe-Boucihiîlier de
risht. er. litinivre. Eci.

St. Juhns-Clhrles Pierce Trois-Riire s- hn lo-
F-r. lieunn , î:er.

Hunutigoni-P. B3. Su- Jliwksbuzry--Gtngesl anuil
ti 'rville. ler. ton. ler.
S'aniadi-F..iuld. Eer. Junam-Wmut. liuker. lIr.

Sýherbri-a-Wain. itchjie, F.r.

ETTE Co. Nirmest prète u, cîfecitu'riles ASSU-
IANC l.S SUR LA VIlF, et u se charger île loute

t'aisaction. udépein e île la valeur OiiutI la duiiré'e
le la vio Iumaine-, ainusi qu'à accuricre ou à chietr des
,.Juits tiu les Réversious de toitue .:spèce, comnsie

lti:ssi des Survivances et dus Dotation.
En sus îles divets avuntges qu'olic cist les autres Cotm-
puagnis, les directeurs de cette Coina.;ie, plaçnt lus

primCes dats la irovliceà unàtiti tIu d'intér t -ompo 1îasé
bien a-dsSus de cdui qu'n 1peut obtenuir dans li
Gruande -rrtgne. se truvent enc é.it d pro:nri uie
réduction rès-considérunble du cuil, eut gar:niisnt des

assuanc. des survinces et ics do.nions ipour un
iminidre p:iement ictil otiu une moindre liriiæuî anntiueî-lk-.
eacoui(ait des Annurtis ugiteitées soit inundiat,

oui ditlérées,pour toute soitnie picée cnre leurs miaini .
Ils peuvent autssi uIetionneuîr Ia po1 itioniUu liCaIle i--• lu (Ciii-

pti oilnm étanut 'un imprnu:e particuiereà à ci ux
qui veulent faire efftciituer dles issuirniices. attedu ilque
celle position plieuiiet sns airés dC'necr ii contri
sur l Cuuapag ie, et acilit l'acertationi dr !rsque sur
s.s idli idus n--aims, isl quue le pLroiyt relit les ré-
elainations.

Les t assiranuces pucenctut s'ilfrtiier. itC ut Ns
partclpation aux protits di'1 lai :tCoinpagnie; - irprimv
peuvent se payer par versenitsils sennii-:uîîiuticls ou irimn' s-
tricl ; et le sysienic de .-Cmii-criit ut iéné adité par
le Bureaui, itin era eréit pour tuitne iicitié des E.PT
preieres prnies, nues autre giraitiie que lua l'Ulice.

IME NUF.t.E vouR NssUREi .11100. -ruUrE .A
DUREinLi: LA ViE.

Aie. A vec ls Sans les Deni-Crédit.
profits. lrofts.

15
20
23
:11)
35
'Il)
15

50
ni-,
titi

13 I

17 .

9 3

lII 7

13 117 I
17 8
10 10

117 ()
2 2 6
2 9 2
2 17 6i

37 -l
-1 I -l
ti 3 -l
>3 13 2

On trouvera, in les comptan t,ill, que ls ia:.x ci-deissis
d'assuiane pour ufilie, sanfs paricipation, cit elmi-

crédit. sont ii nas que les tarifi snilaireS imcuiiii
aure Iurau qui offre iair tenia: d isr en Cnada,
tandis que les assurés avec aricipa!ion uronit part iaux
trois quarts de rous les profits de cette branche les af-
faires de la Coinpgnie.

Prime amuielle pour assurer le pairiiet-t le £109, soit is
cas que lPUssutrJ îMeure ava1nt d'neinilre un ge spé-
cifié, soit lorsqu'il atteindra cet iige:

A\G E A At'TT13nil.

50 55 60 65

20 I 2 1:1 2 2 5 7 i 19 101 l6
25 3 7) 7 2 7 2 .3 2 2 2
31) I 13 2 3 12 l 2 19 7 2 11 8
35 f;12 3 .155 3 1 b 9 3219
10 10 12 9 6 15 3 -1 18 fi 31811
-15 10 13 2 6 16 t f

50 101-175

L e uiireau, àl Moniréal, est aui No. 27, rue St. Frai-
i;ois X-avier. n1 1peut y iobteiir di Seerétiire, ''lhoiîî us
Itinsay, écr., îles tari(s, prospectu-, formules le de-

niandfle. et tous autres reîlseignreît cils relatifs aui système
de la Compignie, aitu la pratique îles asuiines sur la
vie.

Mlontréal,Ile 5 mars 1850.

HE.TOR L LANGEVIN.
AV OCA T.

Brr r o îiri ies isurs St. Vitiri-ii et SI(!. 'jjlîéî se
nu lessîrmi l ss le i Maîtei. T

MI ci tr l'al , 8 iîven i ile 18.t0.

r ]NTrION!!

LA CLEFî DElS

PRNCIPA LES DIFFICULTES
DE LA

GRAMMAfRE F'RANCA1SE
01. COURS RAIrSONEs sirt LA nRtîuAMMlltîI itANÇAç.l.iie.

Le rnme gîni n été dnné avec sius i i pii ilîsîurî
es t SOINANTIl Lli pNS, par

CI [A LES Hi13 ER U LASSIERAYE.
nfantf A î.A JICUN-iîs ß CA NAmNtNs..

A venihei Montréal, ch J1. t. llollam, Imimnr-
Librire, site Si. Vincet.-Prix: 2 si.

AUX COMMISSAIRES D'ECOLES.

1% Si ' " l IA^ r 1" ad""it du'lsc îet" les ,r . C. Il n ivé deuis rpeludeljours de Sanu-Pin-
S, A l NS EAIU M INE RtA LE Idnus le tou- . resen, (Califorii) désire trouver u phtee d'1 NS

veau Village de Provilece. sdansun paroisse île Si. Ily- 'l Irl]Tl.: , il ni ujà1 tnttuun éo' lacieaire d:tuis

clilthe, iinrmte puhttil' que son éttiîsse mtserauivent le districi de Québnt voili luisieurs tnées p 'unes-
ait P I It -IU IN prochain, 'il ictnsionn ùnera ut sou n ae ddnsi a is. Sadrissi N . Louis Phunondon,

I tôlelleric pour u lprix modéré. I naerad am, . St. Pt, No. 122.
St. liyacinuthec, le 17 triai, 1850. Monti éal, 27 septinbre 1850.

HAUME Uun. VIISTAR.
Tiré lit Démocrate (Sco) 22 .iiin 1817.

Il y ut quelque(sjos, . Eg:h 'Wilhrrt de Sitiorl,
se troan lit ot re olee, nous pu le publier so tIéioi-

nge eu fveur îd lilauIe le Crises SuvaIges lu I)r.
Wisar-. leindnit lautome de 18-18, I. Wi lun fut a.i-

tué d'un luis inaiiais rhit e, quisani s cependant emn-
prûehr rdîe vauertt ut ses occiupationus,, le liat blc euoup

soullîrir. Au mitis deî iîlars suivanrt il fut liaii-é îde gardter-
la tmatisonu. Ayanit enittendut pler îles guissonis opiérées

pin le J Lue u l)r. Wistar, il résolut dl'esaier c ne--
mtdle. 1-mu enrit n:mre butilles, et éprua unieu

connsidétr , gi le mi in étaut deî pouvir continuer- ses
ocecutuionsu. SI. Wiutam ni'hésite luis àt dire tuî'il attrîi--
blue sa guérisou Balilu le W'istar, et il ileomnne à
ceux ui ii l'oit tusageti deu 'otinueuir ut eni prendrîe et île

Icoptear suur les sahitales eets île ce intime. Cnm
nous in sonumu's point dans l'hatude îe arler dt itnéde-
eiles. nous tous Itou ns à pubitier ce téroigînge, à la re-

iuisitio di îe M. WVitham n.
ED. DIE'OCATli .

A vendre utI oittré:, pr Wm. Lymani et Cie, et par
.John Carter et Cie., rire St. Pu:r i pai Alfred S-.
vage et et Cie, ilce d'AnnS.

ÔOLLEE JOLIETTE,
''IETUDES de cet établissemet, se divise

_ j ei eî ii ée-S. dIipousé aitsi cu'il suit:
lri'. Annéc.-Elmtents tlis deux lAngues

(Anglais et Fr'ainça is).-Arithmttétiqie.--is-
toire saintio et cnurs reigiux. -1istoire an-
vienne (cen ai s).-Géographie.

2me. //nnée.-taxe dIs :lJeux langues.-
Arithmiétique et prem-Iîières notiois d'Algèbre,
de géométric et Lde dessin linire--Iitoire

cii cunid.-I.lIlistoire Rloumttiite (et-t A nglais).
-G égratplie.-Principes (>ntdhunetu x 'A-
grictultre et de otaique.-Style épistolaire

et cmil-.posititlus dans les dux lInguies.
3m. Annwée.- Il -Ils-bIetlt-s et Ilîhtariue t.

-Algèbre etd éét.-eue des livres

(en 1ulis).-llistiir e lFrnutic par la intué-
thlleî nutaiilyriue.i- Il jiit-e il' Atuletrre (e-
Anglais).--tudI de la consIiitii idu pays.-

Compositions 't discout rs thiis les deux lai-
ues.

4lme. Année.-Physique, ChiieI Apiquée

aux arts etc.-Gtéomülie ic pratique, A rprtenta.

lions ianis les deux Ingurs.

siule. Moralv). -- Architeiture. - Econoic
îîilîtique.-Compotucsitiouts et tseiurs datns les
ilet t u i .tu esnc .

Après :avoir stivi ce raniir., les' élèves pour-
rotit re uvir Ies l. ls îe Iatin. sils le d si-

relit. A lrtis ui couums rdu dei : u is i-st sulistit
puinr donnur une ecnnaissance ;upprofllOlie (la

le lia ngu.
Prdmut luhs rerL matis tnulitgem a e él-

vus i urer la higue atiglli«se aitilait iule pos-

sil ie nil-il .t a l i t- inégig luiur assurer leurs

urogIrès idais les tex lgues. Touis lis uis
il y tunra des s:uices ou nsoireus scientifiqIus,
pour rI formert S èléves nu dili, à la dchiutua-
ton, etc. des récomî penses eserntt accurdées tà

ceux qui aurot préenîteleurs iatières de la.
manièrC la ils sbtistis tme.
La ,Nlisiuuie et le Dessin serutit enseignés à

ceux qui le désirerout.
CONITIONS PAR AN.

.'se iglnru Iunt et ILIgeient. . . £3 0 0
Piao.i . . . . . £3 0 0

Les:mntres instrliumtenls £1 10 0

Der-sin......... .. .. .. .... £0 o
Ahonnement fi labiiliothèque. . £0 2 6

L'îiliinnIllme est unhalit (il,- drap bleu à c'-

It rlreil, buîtoîntt jurquI'nut pa unie

rangée de bolutoiuspnltis; :i'euttr)t'noire.

l U:..-. . t iu i .Cs i. P-r . Direct elir.
Ix' A. 'lunmint t rut. Procureur.

îluttréal, It- 1î7 se'litlmbre 1850.

Q

1~~

Lau, <les rucs

NOTR E-DA AiE ET ST. YINGENT.

A V T'P I e neiouveau ses praliquies que tout
soi établissement est ré¶unîi dans ce nfov-

venu loal ntqu'il a tout-à-lrnil tbaldoiilt sol iail-
ciei inasri de Ii. rue St Paul vih-t-vis la

lare Jacrîuees artier.
i' ' tend inee.satient par les prochains arti-

vrio's, un i CH ASSORTI lENT de alON-
TRiEs, l3JOUT E RI E-S, articles de goût, ete,

etc.
.Voniréal, 26 mai.

COND ITIONS:

On line s'aIboInne pais pour moins d'lui semestre.
lesl, bnn6s ui veilient retirerI lie suscrptioni, d-

enit nI dl nr avis tun mis av;ua l'bance diu mris-
tic oui t iaiiée courat, àù montiîis d'untte convention
qui eudilspense.

TAUX DES A NNONCES.

-six lignies el au-dessous, iro insertion, . . £0 2 6
Chnque insertlion subséquente, . 0 0 7
Dix ligne's et a u-dssîusre insertion,l..- 0 3 f
Chaque iinsetition subiéuntee.... . 0 0 11
Au-dessous de dix bignes, (lre insrition) chaque

ligne, . . . . . . . . «...... 0 0
Chaque iseionir suibuetp, lpar litrn, . . 0 0 1

Liailte d é à gré polur les annonces fréquietes
ou qui lidoivet llparaitie longtirils.

D», Lis nniicies nlt naccmpgrnées d'rdr serotnt pli-
liliée.- juisqliuàit avis coitaire.

AGENTS DES MELANGES RELIGIEUX.
Nox-rrar.,. .1M. E. R. Fabire et Ci.,Lirire

Tn r- i .:ni:s, Val. Guillet, Lcr, .
Quánct. . . . L. Gll. tlire., V.

S-iri. A nsE, . . N.V. Pilote, Ptre. Direct.
R lvts.InurU, N. F. baribrian.

m-..ras a , . IN. Il. A uibellin.
Blutreau lde hléltion: Iinatluîison l'llîitole prés tde e'Evd-

cli', coin des rues Migionniie et St. Deniis.

J OS Il 1L A Rl OCQITE, P'mritrn
Il édarc tietr-eni- Chef ( E véichlé de Nati Iréal1).

Isiniritni:tiJOSEPIJ.U1'11I Vi ET,CoidesriesNignonne
et Si, Deis.
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